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Avant-propos 

LôObservatoire des finances et de la gestion publique locales (OFGL) a pour mission 

de collecter, dôanalyser et de partager les donn®es sur les finances et la gestion des 

collectivités locales.  

 

Dans le cadre de cette mission, l'OFGL produit un rapport annuel qui dresse un état 

des lieux des finances locales. 

 

Il permet d'accéder à des données de références, calculées et structurées par le 

Département des études et des statistiques locales de la DGCL, principalement à partir 

des données fiscales et des comptes de gestion fournies par la DGFiP, de données de 

la DGCL et de l'INSEE. 

 

L'un des objectifs est de fournir, au plus tôt, les résultats de l'exercice 2020, pour 

l'ensemble des collectivités locales mais aussi par niveau de collectivités. Dans le 

contexte de crise sanitaire et économique aigue, cette production de résultats 2020 

présente tout d'abord, une analyse d'ensemble, puis un dossier dédié à l'évaluation des 

effets de la crise sur les finances locales en 2020, enfin, des analyses par niveau de 

collectivités. 

 

Les annexes fournissent des données complémentaires utiles à une vision la plus 

complète possible des finances locales. De même, la plateforme de partage de données 

data.ofgl.fr sera mise à jour, avec l'ensemble des données individuelles utiles à tous les 

observateurs pour mesurer les disparités existantes derrière les résultats d'ensemble. 

 

Ce rapport nécessite quelques précisions de lecture : 

- les données 2020 sont des premiers résultats, non définitifs ; 
- ce rapport est l'occasion de poursuivre les travaux de consolidation initiés depuis 
trois ans : entre budgets principaux et annexes, et entre niveaux de collectivités. Ils 
sont présentés en annexe 2C et 2D. Le commentaire porte sur les données des 
budgets principaux avant consolidation, mais ils s'attachent à signaler les impacts 
éventuels de la consolidation sur les résultats obtenus. 
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Vue dôensemble sur l'ann®e 2020 

(Remarque générale : Toutes les données relatives à la vue d'ensemble sont détaillées 

sous forme de tableaux dans les annexes 1 et 2). 

Introduction : Le compte des administrations publiques 

Selon les comptes publiés par l'Insee fin mai 2021, le produit intérieur brut (PIB) a reculé de 

- 7,9 % en volume en 2020, après + 1,8 % en 2019 et + 1,9 % en 2018. Il s'agit de la plus 

forte récession de l'économie française depuis la crise des années 30. Les dépenses de 

consommation des ménages se replient de - 7,1 % et la FBCF de - 8,6 %, tandis que le solde 

du commerce extérieur contribue à hauteur de - 1,1 point de % au repli du PIB. Le déficit 

public pour 2020 sô®tablit ¨ 212,0 Mdú, soit 9,2 % du PIB, après 3,1 % en 2019. Les recettes 

des administrations publiques diminuent de - 5,0 %, et les dépenses augmentent de + 5,4 %. 

La dégradation historique du besoin de financement des administrations publiques en 2020 

provient en premier lieu de lô£tat, dont les recettes fiscales ont chuté avec le ralentissement 

de lôactivit®, tandis que les d®penses de prestations sociales et de subventions ont bondi. Le 

coût de la crise sanitaire est également porté par les administrations de sécurité sociale qui 

voient leurs prestations augmenter fortement, alors que le produit des cotisations diminue 

nettement. Le déficit des administrations locales se creuse légèrement, de - 3,1 Mdú, malgré 

une baisse de leurs dépenses, la baisse de leurs recettes étant plus prononcée. Ces montants 

s'entendent au sens de la comptabilité nationale, c'est-à-dire notamment y compris la Société 

du Grand Paris et Île-de-France-Mobilités, ce qui n'est pas le cas dans le reste du rapport, 

consacré aux seules collectivités locales. Sous lôeffet de la forte augmentation des d®penses 

de lôEtat (+ 12,3 %) et de celles des administrations de s®curit® sociale (+ 9,7 %), le poids 

des dépenses des APUL dans les d®penses de lôensemble des administrations publiques 

diminue de plus dôun point. Elles en repr®sentent 19,0 % en 2020, apr¯s avoir atteint 20,1 % 

en 2019 (graphique 1 et annexe 1). 

La dette des administrations publiques a augmenté de + 270,6 Mdú en 2020 et sô®tablit ¨ 

2 650,1 Mdú, soit 115,1 % du PIB. Les administrations publiques locales contribuent à 

lôaugmentation de la dette ¨ hauteur de + 19,5 Mdú. Cette hausse r®sulte de lôendettement de 

la Société du Grand Paris (+ 11,0 Mdú), dôĊle-de-France Mobilités (+ 1,5 Mdú), du secteur 

communal (+ 2,5 Mdú) et des r®gions (+ 2,9 Mdú). 

 
GRAPHIQUE 1 - POIDS DES DEPENSES DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 

DANS LES DEPENSES PUBLIQUES TOTALES 

 

Les barres verticales indiquent les années d'élections municipales 

Source : Insee, Comptes Nationaux - Base 2014.  
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Les collectivités locales en besoin de financement, pour la première 

fois depuis cinq ans 

En 2020, année de crise sanitaire, les collectivités locales ont enregistré un besoin de 

financement de - 0,5 Mdú. Ce solde représente la différence entre recettes et dépenses de 

lôann®e avant mouvements sur la dette ; il fait suite à cinq années consécutives en capacité de 

financement. Les situations sont cependant tr¯s diff®rentes dôun niveau de collectivit®s ¨ 

lôautre : les régions et collectivités territoriales uniques (CTU) sont en besoin de financement 

de - 2,3 Mdú, tandis que les d®partements sont quasiment ¨ lô®quilibre (- 0,1 Mdú) et le bloc 

communal en capacité de financement (+ 2,0 Mdú) (graphique 2).  

 

GRAPHIQUE 2 - CAPACITE (+) OU BESOIN (-) DE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES  
SELON LE NIVEAU DE COLLECTIVITES 

 

Décomposition selon le niveau de collectivités Ensemble des collectivités 

   
Lecture : En 2020, le bloc communal a dégagé une capacité de financement de + 2,0 Mdú, les r®gions et les collectivit®s 

territoriales uniques (CTU) expriment en revanche un besoin de financement de - 2,3 Mdú et les d®partements sont quasiment 

à l'équilibre (- 0,1 Mdú). Au total, le besoin de financement des collectivités locales est de - 0,5 Mdú.  

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

 

Augmentation de lôencours de dette de + 3,3 % 

 

Ces trois soldes diff®rents se sont traduits en 2020 par des comportements dôendettement eux 

aussi très différents. Les régions et les départements ont fortement augmenté leur recours à 

lôemprunt, qui double dans les régions et progresse de + 72 % dans les départements, à 

lôinverse du bloc communal (+ 2,5 %). La dette des régions, après une année 2019 de quasi-

stabilité (+ 0,7 %), retrouve un taux de progression très fort (+ 9,0 %), comparable aux 

évolutions des années 2014 et 2015 (graphique 3). Celle des départements, après avoir reculé 

quatre années de suite, revient à son niveau de 2018 (+ 3,2 %). En comparaison, les 

mouvements du secteur communal paraissent plus mod®r®s : lôencours de dette progresse de 

+ 1,6 % (+ 0,3 % pour les communes et + 5,1 % pour les groupements à fiscalité propre). 

 

Sur lôensemble des collectivit®s, le stock de la dette affiche une évolution de + 3,3 % qui 

contraste avec les stabilités constatées en 2018 (+ 0,1 %) et 2019 (- 0,2 %). Une partie de cet 

accroissement correspond au financement dôop®rations sur les ann®es à venir puisque, dans 

le même temps, la variation du fonds de roulement sur 2020 redevient importante 

(+ 3,6 Mdú).  
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GRAPHIQUE 3 - EVOLUTION DE L'ENCOURS DE DETTE SELON LE NIVEAU DE COLLECTIVITES 

 
  

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

 

Baisse de - 6,2 % des dépenses dôinvestissement 

 

Ce recours ¨ lôemprunt est ¨ mettre en regard des comportements dôinvestissement, l¨ aussi 

très différents selon les niveaux de collectivités.  

 

Les r®gions (et CTU) ont augment® massivement leurs d®penses dôinvestissement (+ 14,2 %), 

soit par des subventions versées directement au secteur privé (+ 26,8 %) ou aux organismes 

de transport (+ 10,4 %), soit par lôinterm®diaire du fonds national de solidarit® (¨ hauteur 

dôun peu plus de 500 Mú), ou encore sous forme de pr°ts et dôavances remboursables 

(+ 89,2 %). Ces dépenses des régions sont à mettre en parallèle des suppléments de recettes 

quôelles ont re­ues ¨ cet ®gard en 2020 (+ 13,9 %, dont en particulier des dotations 

dôinvestissement et des subventions de lô£tat) (graphique 4).  

 

GRAPHIQUE 4 - TAUX DE CROISSANCE DES DEPENSES ET DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

SELON LE NIVEAU DE COLLECTIVITES 

Dépenses d'investissement (hors remboursements de dette) Recettes d'investissement (hors emprunts) 

   

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Les départements sont parvenus à garder leurs investissements en légère augmentation 

(+ 1,0 %), malgr® une baisse de leurs recettes dôinvestissement (- 3,5 %).  

 

Le bloc communal diminue en revanche ses investissements de - 14,5 % (hors 

remboursements de dette). Une baisse était prévisible, comme à chaque fois à ce stade du 

cycle électoral, o½ un recul dôenviron - 9 % est habituellement enregistré ; elle était, de fait, 
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inscrite dans les budgets primitifs vot®s au d®but de lôannée 2020, donc avant la crise 

sanitaire. La baisse observ®e ¨ la fin de lôann®e 2020 a cependant ®t® beaucoup plus forte que 

celle pr®vue en d®but dôann®e. Tant les communes que les groupements à fiscalité propre 

sôinscrivent dans ce mouvement de fort repli. 

 
Recul de lô®pargne brute de - 10,8 % et allongement du délai de désendettement de + 0,7 an 

 

Le financement des investissements communaux par lô®pargne brute (côest-à-dire par 

lôexc®dent de la section de fonctionnement) a en effet ®t® plus difficile en 2020 

(graphique 5a). Ce constat ne se limite pas au secteur communal (- 5,5 % sur lô®pargne 

brute) : côest le cas aussi pour les d®partements, dont lô®pargne a chut® (- 14,1 %), comme 

pour les régions et CTU (- 21,6 %). Mais pour ces dernières, les recettes dôinvestissement 

ont, pour partie, pris le relai de lô®pargne. 

 

Lôencours de dette, rapport® ¨ cette ®pargne, constitue un bon indicateur synth®tique de la 

situation financière, connu sous le nom de délai de désendettement. Il exprime le nombre 

théorique dôann®es n®cessaires ¨ la collectivit® locale pour rembourser son encours de dette 

si elle devait pour cela utiliser la totalit® de son ®pargne brute. En 2020, lôencours de dette 

augmentant et lô®pargne brute diminuant, ce d®lai se d®grade pour tous les niveaux de 

collectivités, et en particulier pour les régions (graphique 5b).  

 

GRAPHIQUE 5 - TAUX DE CROISSANCE DE L'EPARGNE BRUTE ET DELAI DE DESENDETTEMENT 

SELON LE NIVEAU DE COLLECTIVITES 

5a - Épargne brute 5b - Délai de désendettement 

    

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

 

Davantage de régions et de départements ont en 2020 un délai de désendettement supérieur à 8 ans 

 

Sur 17 régions ou CTU, une seule (La Réunion) avait en 2019 un délai de désendettement 

supérieur à 8 années ; elles sont sept dans ce cas en 2020, dont trois (Guadeloupe, Guyane, 

Martinique) avec un délai de désendettement supérieur à 12 ans (graphiques 6).  

 

Cette d®gradation sôobserve aussi parmi les d®partements, avec sept départements en 2020 

ayant un délai de désendettement supérieur à 8 ans, contre seulement deux en 2019 (l'Aisne 

et la Seine-Saint-Denis).  

 

Pour le bloc communal en revanche, la dégradation du ratio moyen (5,1 années en 2020 

contre 4,8 en 2019) ne se traduit pas par lôaugmentation de la proportion de communes ou 

groupements à fiscalité propre dépassant le niveau de 8 années (cf. aussi les fiches par 

niveaux de collectivités dans le rapport final). 
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GRAPHIQUE 6 - REPARTITION DES COLLECTIVITES SELON LEUR DELAI DE DESENDETTEMENT 

    

  

Lecture : En 2014, 79 % des communes avaient une capacité de désendettement inférieure à 8 années. 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

La mesure des évolutions des dépenses et des recettes de fonctionnement est perturbée par les 

modifications de champ en 2020 

 

Lô®pargne brute de lôensemble des collectivit®s a diminu® en 2020 car les recettes de 

fonctionnement ont diminué (- 1,6 %) tandis que les d®penses ont continu® dôaugmenter 

(+ 0,2 %). Ces ®volutions r®sultent dôun ensemble de facteurs qui ne sont pas seulement li®s 

à la crise sanitaire.  

 

Lô®volution des comptes des d®partements est affect®e par la reprise, par lô£tat, des dépenses 

et des recettes liées au RSA dans le département de La Réunion. De ce fait, la TICPE perçue 

par les départements diminue globalement de - 8,1 % et la DGF de - 1,6 %. En excluant La 

Réunion, la TICPE perçue par les départements baisse seulement de - 1,2 % et la DGF reste 

stable.  

 

De m°me, la r®forme de lôapprentissage transf¯re au monde professionnel les d®penses et les 

recettes li®es ¨ lôapprentissage, ce qui modifie les comptes des r®gions et des CTU. Leurs 

dépenses de fonctionnement baissent ainsi de - 3,2 % et leurs recettes de - 7,3 % ; mais hors 

apprentissage, les dépenses de fonctionnement des régions et CTU augmentent en réalité de 

+ 3,0 % et leurs recettes ne reculent que de - 1,6 %. 

 

D¯s lors, pour appr®cier lô®volution des finances des collectivités locales en 2020, la prise en 

compte des simples dépenses de fonctionnement ou des seules recettes de fonctionnement 

pr®sente des biais quôil est indispensable de neutraliser. Ne pas tenir compte de ces biais sous-

estime lô®volution des d®penses et des recettes.  

 

Par ailleurs, les finances locales subissent en 2020 certains effets de la crise sanitaire et de 

ses conséquences économiques et sociales. Ces effets ont des traductions en termes de 
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recettes et de dépenses. En dépenses, la crise sanitaire a généré des économies, liées par 

exemple à la fermeture de certains équipements ou de services ; mais des dépenses nouvelles 

ont dans le même temps été engagées (achats matériels spécifiques, soutien aux entreprises 

ou aux ménages). En recettes, les collectivités enregistrent des pertes dues au recul de 

lôactivit® ®conomique ; mais dôune autre côté, des financements exceptionnels sous forme de 

compensations ou dôavances remboursables sont apparus.  

  

 

Recettes de fonctionnement : stabilité des recettes fiscales, baisse des recettes tarifaires et hausse des 

subventions 

En prenant les précautions rappelées précédemment sur les modifications de contours dans 

les comptes des départements et des régions, on peut détailler les recettes qui ont baissé en 

2020 et celles qui nôont pas ®t® atteintes par la crise sanitaire (voir aussi le dossier du rapport). 

 

Les recettes de fonctionnement ont diminué de - 1,6 % à champ courant, et de - 0,6 % à 

p®rim¯tre constant (hors d®partement de La R®union et taxe dôapprentissage des régions).  

 

Le produit des impôts locaux directs, enregistré dans les budgets principaux des collectivités 

locales, a augmenté en 2020 de + 1,8 % (cf. lôannexe 8 du rapport final pour les montants 

totaux qui incluent aussi les recettes perçues par les budgets annexes et par les syndicats). 

Cette hausse est surtout tirée par les impôts économiques (CVAE, IFER, TASCOM) : 

sôappuyant sur les r®sultats dôentreprises ant®rieurs ¨ 2020, le rendement de ces imp¹ts nôa 

pas été touché en 2020 par les effets de la crise sanitaire liée à la Covid (graphique 7a). Le 

produit des taxes dôhabitation et fonci¯res a un peu moins augment®, du fait notamment de la 

faible progression de la taxe dôhabitation, li®e au gel de ses taux dans le contexte de sa 

suppression progressive. Les collectivités ne mobilisent par ailleurs pas le levier fiscal sur le 

foncier bâti : les taux restent quasiment stables en 2020. Le produit de la taxe dôenl¯vement 

des ordures ménagères (TEOM) progresse peu. Ni les bases fiscales (dont la revalorisation 

d®pend pour partie de lôinflation de lôann®e pr®c®dente), ni les taux dôimposition, nôont ®t®, 

par définition, touchés par la crise sanitaire.  

 

Aux imp¹ts directs sôajoutent dôautres taxes locales, dont les plus importantes sont les droits 

de mutation à titre onéreux (DMTO), la taxe intérieure de consommation sur les produits 

®nerg®tiques (TICPE) et la taxe sp®ciale sur les conventions dôassurances (TSCA) 

(graphique 7a). La forte baisse de ces « autres impôts et taxes » par rapport à 2019 (- 6,3 % 

pour les seuls budgets principaux des collectivités locales, hors syndicats) r®sulte, dôune part, 

de la disparition de la taxe dôapprentissage ¨ la suite de la r®forme de lôapprentissage, ensuite, 

de la suppression du financement par la TICPE des dépenses du RSA pour le département de 

La R®union, recentralis® par lô£tat, et enfin, de la baisse de certaines recettes dôactivit®, li®e 

à la crise sanitaire de la Covid : DMTO, TICPE, versement mobilité, certificats 

dôimmatriculation, mais aussi, pour des montants bien moindres, taxe de séjour, taxe sur les 

jeux et paris, sur la publicité extérieure, droits de place, etc. (graphique 7b). Hors le 

d®partement de La R®union et hors taxe dôapprentissage des r®gions, la baisse des recettes de 

lôensemble de ces ç autres impôts et taxes » est moins importante (- 2,7 %). 

 

Le total des impôts et taxes (impôts directs et autres taxes locales) enregistré dans les budgets 

principaux des collectivités locales (hors syndicats) diminue en 2020 de - 1,3 %. Hors taxe 

dôapprentissage et hors les imp¹ts per­us par le d®partement de La R®union, lôensemble des 

recettes fiscales est en réalité stable (+ 0,1 %). 

 

ê ces recettes fiscales, viennent sôajouter des recettes tarifaires ou provenant de la vente de 

biens ou de services (eau, location dôimmeuble, bois, etc. ; cf. le dossier de ce rapport). Seul 

le bloc communal présente dans certains cas une réelle dépendance à ces ressources. Ces 

recettes tarifaires ou domaniales étant gén®ralement li®es ¨ lôactivit® ®conomique, elles ont, 

pour la plupart dôentre elles, beaucoup diminu® en 2020. Les reculs les plus frappants 
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concernent les redevances liées aux activités périscolaires, culturelles, sportives et sociales, 

ou liées aux transports. Seules quelques recettes augmentent, comme les ventes dôeau, les 

redevances dôassainissement, les services d®partementaux dôanalyse et de d®sinfection, ou 

les redevances funéraires.  

 

Si la baisse globale de ces ventes de biens ou de services est très marquée (- 16,8 %), elles ne 

constituent quôune faible part des recettes de fonctionnement des collectivit®s (graphique 8). 

Il en va de même pour les subventions et les participations reçues, dôun poids limit®, mais en 

forte hausse en 2020 (+ 7,2 %). 

 

GRAPHIQUE 7A - PRODUITS DES PRINCIPALES RECETTES FISCALES 

 

Source : DGCL. Données DGFiP, Recensement des éléments d'imposition (REI) et Comptes de gestion - 

budgets principaux et annexes. Champ : Ensemble des collectivités locales, y compris les syndicats. 

 

 

GRAPHIQUE 7B - PRODUITS DE CERTAINES AUTRES RECETTES FISCALES SENSIBLES A L'ACTIVITE  

 
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux et annexes.  

Champ : Ensemble des collectivités locales, y compris les syndicats. 
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GRAPHIQUE 8 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
en évolution en milliards dôeuros 

 
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Hausse des d®penses de fonctionnement au m°me rythme quôen 2019 

 

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de + 0,2 % en 2020. Mais hors dépenses des 

r®gions li®es ¨ lôapprentissage et en excluant le d®partement de La R®union, dont les d®penses 

li®es au RSA ont ®t® reprises par lô£tat, les d®penses de fonctionnement ont augmenté en 

réalité de + 1,3 % en 2020, au même rythme donc quôen 2019. L¨ aussi, les situations sont 

tr¯s diff®rentes dôun niveau de collectivit® ¨ lôautre. 

 

Évolution selon le niveau de collectivités 

Lôaugmentation des d®penses de fonctionnement est la plus forte pour les départements : 

+ 1,8 % à champ courant, et + 3,1 % si on exclut La R®union, soit bien plus quôen 2019 

(+ 1,3 % ®galement ¨ champ constant, donc hors Paris) et quôen 2018 (- 0,8 % à champ 

constant, donc hors Corse). Les d®penses dôintervention notamment, li®es en grande partie 

aux compétences sociales des départements, augmentent de + 2,2 % (et en réalité de + 4,0 %, 

hors La Réunion). 

 

Lôaugmentation des d®penses de fonctionnement est ®galement tr¯s forte pour les régions et 

les CTU. Si à champ courant elles diminuent de - 3,2 %, elles augmentent en fait de + 3,0 % 

hors d®penses li®es ¨ lôapprentissage. Notamment, les d®penses exceptionnelles de soutien ¨ 

lô®conomie font augmenter les ç autres dépenses de fonctionnement » des régions et des CTU 

de + 68,5 %.  

 

Les dépenses du secteur communal sont en revanche globalement stables (0,0 %). Cette 

apparente stabilit® r®sulte dôune progression des d®penses des groupements ¨ fiscalit® propre 

(+ 2,1 %) et dôune baisse de celles des communes (- 0,8 %), en particulier pour les plus petites 

dôentre elles (- 1,8 % pour les communes de moins de 10 000 habitants et - 0,2 % pour celles 

de plus de 10 000 habitants) (cf. aussi la fiche sur le secteur communal dans rapport final). 

La diminution des dépenses de fonctionnement des communes est particulièrement vive dans 

le domaine des transports, du logement, de la culture et des sports (cf. annexe 2F). 

 

Évolution selon la nature des dépenses 

Tous niveaux de collectivités confondus, les dépenses les moins perturbées en 2020 sont les 

frais de personnel : leur évolution (+ 1,1 %) prolonge celle de 2019 (+ 1,5 %) 

(graphique 9). Dôune part, les contractuels prennent une place de plus en plus importante 

(graphique 10). Dôautre part, les contrats aid®s disparaissent progressivement, tandis que le 

nombre dôapprentis continue dôaugmenter (graphique 11). 
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GRAPHIQUE 9 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
en évolution en milliards dôeuros 

   

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

 

GRAPHIQUE 10 - REMUNERATIONS DES TITULAIRES ET DES CONTRACTUELS  

(HORS CONTRATS AIDES, HORS APPRENTIS) 

en évolution en milliards dôeuros 

   

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux.  

 

GRAPHIQUE 11 - REMUNERATION DES CONTRATS AIDES ET DES APPRENTIS 

  
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 
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Dans le même temps, la crise sanitaire a réduit certaines charges, notamment pour les 

communes et leurs groupements. Lôensemble des ç Achats et charges externes » a ainsi 

diminué de - 3,3 % (- 6,4 % pour les communes). Certaines composantes sont en progression, 

comme celles correspondant ¨ lôachat de fournitures dôentretien et de petits ®quipements 

(+ 29,8 %). Dôautres, plus nombreuses, diminuent, traduisant la mise en veille de certains 

services ou équipements. Les consommations dô®nergie des communes (- 2,9 %) ou de 

carburants (- 20,6 %) ont recul®, de m°me que celles dôalimentation (- 23,5 %), de publicité, 

foires, réceptions et relations publiques (- 36,9 %), de transports (- 37,0 %), ou encore les 

frais de déplacement (- 45,3 %) (graphique 12).  

 

Lô®volution des d®penses dôintervention est très affectée par les changements de périmètres 

en 2020 : + 0,2 % à champ courant, mais en réalité + 3,2 % hors le département de La Réunion 

et hors d®penses li®es ¨ lôapprentissage des régions et CTU. Cela constitue une nette 

accélération, après + 0,1 % en 2018 et + 1,2 % en 2019. Ce sont surtout les dépenses des 

départements liées au RSA qui expliquent cette progression (+ 7,2 % hors La Réunion). Les 

d®penses dôintervention des r®gions, hors d®penses li®es ¨ lôapprentissage, augmentent plus 

modérément : + 2,4 % (et - 7,5 % en comptant les d®penses li®es ¨ lôapprentissage). La 

progression des d®penses dôintervention du secteur communal est du m°me ordre (+ 2,1 %), 

là aussi en nette accélération après des années de baisse ou de stagnation. 

 

La baisse des charges financières se poursuit (- 7,4 %), dans un contexte de taux dôint®r°t 

faibles (graphique 9). 

 

Les « Autres dépenses de fonctionnement » ont en revanche bondi en 2020 de + 14,9 %, après 

deux années de forte baisse (graphique 9). Côest principalement le fait des communes (les 

dépenses des régions sont en forte augmentation en 2020 mais gardent malgré cela un poids 

très faible). Les indemnités des élus locaux (enregistrées dans cet agrégat) ont en effet été 

revalorisées dans les petites communes en 2020. Les dépenses de formation ont aussi 

augmenté (+ 9,0 %), dans le cadre du renouvellement des conseils municipaux et 

communautaires après les élections. Certaines dépenses exceptionnelles des communes ont 

par ailleurs fortement augmenté du fait de la crise sanitaire, en particulier dans les grandes 

communes (cf. la fiche sur le bloc communal dans le rapport final et le dossier de ce pré-

rapport). 

 

 

GRAPHIQUE 12 - QUELQUES ACHATS ET CHARGES EXTERNES EN FORTE DIMINUTION EN 2020 

 
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 
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Encadré : la consolidation des comptes des collectivités locales 
 

- Aux résultats fournis par les budgets principaux des collectivités locales (+ 0,2 % d'augmentation des dépenses de 

fonctionnement), on peut ajouter ceux des syndicats (annexe 2A), dont les dépenses de fonctionnement ont diminué 

de - 3,7 % en 2020 (graphique).  

Dépenses de fonctionnement : évolution depuis 2014 

 

Source : DGCL, comptes consolidés. Données DGFIP, comptes de gestion. 

 

- On peut ajouter aussi les budgets annexes de lôensemble de ces collectivités, dont les dépenses de fonctionnement 

ont diminué en 2020 (- 0,2 %), contrairement aux années précédentes (annexe 2B).  

- En sommant les budgets principaux et les budgets annexes de lôensemble des collectivit®s locales (y compris 

syndicats), et en neutralisant les flux internes entre les différents budgets (remboursements de personnels, prise en 

charge des déficits des budgets annexes, subventions de fonctionnement ou dôinvestissement entre diff®rents niveaux 

de collectivit®s, etc.), on obtient un compte consolid® de lôensemble des collectivités locales (annexes 2C et 2D). 

Selon ce compte consolidé, les dépenses de fonctionnement ont en fait diminué de - 0,2 % en 2020 (au lieu 

d'augmenter de + 0,2 % pour les seuls budgets principaux des collectivités hors syndicats). Les recettes de 

fonctionnement ont baissé de - 1,8 % (contre - 1,6 % pour les budgets principaux non consolidés et hors syndicats). 

De son côté, lôinvestissement baisse de - 7,6 % (contre - 6,2 % dans le compte non consolid®). Lôensemble des 

budgets consolidés dégage toujours un besoin de financement (- 0,5 Mdú) mais, contrairement aux seuls budgets 

principaux des collectivités hors syndicats, il est en amélioration par rapport à 2019 (- 0,8 Mdú). 

Pour les budgets annexes et les syndicats, les activités ayant enregistré les plus fortes baisses de dépenses sont les 

secteurs de production et distribution d'énergie, les écoles, l'aménagement de zones, ainsi que les sports, le tourisme 

et la culture qui représentent toutefois des montants moins importants (annexe 2F). 
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Dossier : Les finances locales et la crise COVID : éléments 

dô®valuation 

THOMAS ROUGIER, MATTHIEU CHTIOUI, NICOLAS LAROCHE, SAMUEL LERESTIF (OFGL) 

 

La crise sanitaire liée au Covid et ses conséquences économiques et sociales ont eu des traductions sur les 

finances et la gestion des collectivités locales en 2020.  

Si certaines recettes locales sont prot®g®es dôun effet imm®diat de la crise (taxes fonci¯res, dotations de 

lôEtat,é), dôautres sont tr¯s directement impact®es. Dôune part, plusieurs ressources fiscales ont vu leur 

assiette diminuer d¯s 2020 (taxe de s®jour, certificats dôimmatriculation, TICPE, é) et, dôautre part, les effets 

du confinement avec interruption de certains services ont eu des traductions imm®diates sur dôautres 

financements comme les recettes tarifaires et les produits du domaine. Sur certaines ressources, les collectivités 

ont par ailleurs pu d®cider de mesures dôabattement et dôexon®ration afin de soutenir certains redevables 

particulièrement touchés par la crise. 

En matière de dépenses, les effets de la crise sont intervenus assez rapidement. Contrairement aux recettes, ils 

sôobservent ¨ la baisse mais aussi ¨ la hausse. Certaines actions ou certains services publics ont ®t® mis en 

veille, supprimés ou repouss®s, ce qui a g®n®r® des ®conomies. Dans le m°me temps, dôautres engagements, 

parfois nouveaux ¨ lô®chelle locale, sont apparus : achats de matériels ou de prestations spécifiques, et 

interventions dôurgence aupr¯s du tissu ®conomique, ou à destination des plus précaires. 

Ce dossier dresse un état des lieux à partir des données disponibles sur les comptes 2020 des collectivités 

(source DGFiP au 30 avril 2021). 

Ces informations budgétaires apportent des éclairages instructifs mais ne permettent pas de mesurer lôensemble 

des impacts de la crise Covid. Dôabord parce que certains ne seront constat®s que sur lôexercice 2021, voire 

plus tard (relations aux d®l®gataires ou op®rateurs, fiscalit® sur les entreprisesé), ensuite parce que certains 

effets sôentrem°lent avec les projets ou décisions propres à chaque territoire. Lôanalyse des effets de la crise 

sur les finances des collectivit®s est dôabord r®alis®e sans prendre en compte les mesures de compensations 

financi¯res d®cid®es par lôEtat lors des lois de finances rectificatives de 2020. Le chiffrage de ces dispositions 

figure dans la partie synthèse du dossier. 

Fiscalité locale  : effets immédiats de la crise ciblés sur certaines 

assiettes 

Les collectivit®s locales prises dans leur ensemble, côest-à-dire y compris les établissements de coopération 

intercommunale avec ou sans fiscalit® propre, per­oivent en 2020 lô®quivalent de 150,7 Mdú de ressources de 

nature fiscale. Les assiettes associées sont très diverses : certaines reposent sur le foncier (taxe foncière sur les 

propri®t®s b©ties, CFE, TEOMé), dôautres sur des consommations de biens ou de services (TVA, taxe de 

s®jouré). Certaines sont imput®es dans les comptes de collectivit®s lôann®e même de leur règlement par le 

contribuable, dôautres sont revers®es par les services fiscaux avec un décalage temporel. 

Cette diversit® des assiettes et des rythmes dôencaissement se retrouve dans lôanalyse des impacts de la crise 

Covid sur ces ressources fiscales. Ainsi, certaines taxes per­ues par les collectivit®s nôont subi aucun effet de 

la crise en 2020. Côest par exemple le cas des principales taxes directes telles que la contribution sur la valeur 

ajoutée des entreprises (CVAE, 19,5 Mdú), la taxe foncière sur propriété bâtie (32,3 Mdú), la taxe 

dôenl¯vement des ordures m®nag¯res (7,1 Mdú) ou la taxe dôhabitation (23,8 Mdú) pour sa derni¯re ann®e 

dôexistence sur les r®sidences principales dans les comptes des collectivit®s. Pour certaines de ces taxes, 

lôabsence dôimpact se prolongera sur les ann®es suivantes. Pour dôautres en revanche, les principales pertes 

sont attendues sur 2021, voire 2022 (CVAE, CFEé). 

Dans le cas de lôoctroi de mer, le produit per­u sô®l¯ve ¨ 1,23 Mdú pour les collectivit®s ultramarines 

concern®es en 2020. Lô®volution constat®e dans les comptes de gestion en 2020 (-0,1%) ne semble pas refléter 

la totalit® de lôimpact attendu. Ce qui laisse entendre que lôimpact budg®taire sera, pour le plus grand nombre 

de collectivités dôoutre-mer, constaté en 2021. 
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Lôanalyse qui suit sôattarde sur les ressources fiscales pour lesquelles les effets Covid se sont mat®rialis®s 

dans les comptes des collectivités dès 2020. Elles représentent un total de 42,4 Mdsú, soit 29 % des 

recettes fiscales, et affichent un repli de - 3,7% en 2020, soit - 1,61 Mdú. Cette perte repr®sente 

lô®quivalent de 3,8% de leur ®pargne brute de lôann®e pr®c®dente et 6,5% de leur épargne nette.  

Le caractère « spécialisé » de certaines ressources peut se traduire par des effets différenciés en fonction de la 

cat®gorie de collectivit®s et, bien entendu, dôune collectivit® ¨ lôautre, ce qui constitue lôun des enjeux 

principaux à court terme. 

 

Pour le bloc communal, syndicats compris, les pertes de ressources fiscales sont estimées à - 694 Mú1, soit une 

baisse de - 5,2%. Elles correspondent à près de 2,6 % de son épargne brute 2019, 5,0 % de son épargne nette. 

Elles se concentrent sur certaines taxes sectorielles en lien avec des activités particulièrement touchées par les 

effets de la crise (taxe de s®jour, produits sur les jeuxé), sur le versement mobilit® et sur les droits de mutation 

à titre onéreux. 

Tableau 1 : Recettes fiscales impactées par la crise Covid en 2020 / détails bloc communal  

 

Ainsi, la taxe de séjour perçue par le bloc communal sô®l¯ve ¨ 376 Mú en 2020 et pr®sente une baisse de -29%, 

soit 156 Mú en moins quôen 2019. Pour certaines de ces collectivit®s touristiques, se sont ajout®es des pertes 

sur des taxes plus spécifiques : taxes sur les remontées mécaniques, taxes passagers et surtout produits des 

jeux. Ces taxes diminuent de -118 Mú, un tiers de leur niveau initial.  

Lôensemble de ces recettes li®es ¨ lôactivit® touristique repr®sente un poids relativement faible dans le 

périmètre de la fiscalité du bloc communal mais elles sont concentrées sur des zones pour lesquelles ces baisses 

ont des effets sensibles. 

Pour le versement mobilité (VM), antérieurement versement transport, les autorités organisatrice de la mobilité 

(AOM) fixent un taux sous certaines conditions, qui sôapplique ¨ une assiette constitu®e des revenus d'activit® 

tels qu'ils sont pris en compte pour la détermination de l'assiette des cotisations d'assurance maladie mises à la 

charge des employeurs. Les contributions concernent les employeurs des secteurs public et privé qui emploient 

11 salariés et plus dans les périmètres des AOM. Elles sont recouvrées par les Urssaf qui les reversent aux 

AOM dans les mois suivants. Lôimpact de la crise et notamment de la mont®e en puissance du m®canisme de 

chômage partiel est donc visible sur 2020 dans les comptes des collectivités2. 

Le produit du versement mobilité, hors Ile de France3, affiche un repli dans les comptes des collectivités et de 

leurs groupements de -5,4% en 2020, lô®quivalent de 248 Mú en moins. 

                                                           
1 Ce montant ne comprend pas la baisse des droits de place, comptablement rattachés aux recettes fiscales mais analysés 

dans ce dossier avec les recettes domaniales. Il ne tient par ailleurs pas compte du « filet de sécurité » voté en LFR3 pour 

2020 listés plus loin dans le document. 
2 Pour une vision plus transversale des ®quilibres financiers 2020 des AOM disposant de la ressource VM voir lôencadr® 1 

page 31. 
3 IdF mobilit®s est un ®tablissement public administratif qui nôest pas pris en compte dans le p®rim¯tre des collectivit®s 

locales et leurs EPCI analysé dans ce rapport annuel sur les finances locales. 

wŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ /ƻǾƛŘ Ŝƴ нлнл ς ŘŞǘŀƛƭǎ ōƭƻŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όȅŎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎύ

Mú Mú Mú Mú

Droits de mutation à titre onéreux 4 193 -2,5% -106 - - - 382 3,0% +11 4 575 -2,0% -94

TICPE 261 -0,6% -1,6 - - - 112 -2,0% -2,3 372 -1,0% -4

Versement mobilité (VM) 15 -4,7% -0,7 1 179 -4,8% -59 3 174 -5,6% -188 4 368 -5,4% -248

Taxe sur la consommation finale de l'électricité (TCFE)849 -2,1% -19 703 -1,5% -10 35 -10,6% -4,1 1 587 -2,0% -33

Taxe de séjour 170 -37,1% -100 6 -4,4% -0 200 -21,7% -55 376 -29,3% -156

Produits des jeux 191 -34,4% -100 1 -28,1% -0 15 -35,4% -8,1 207 -34,4% -108

Taxe sur les remontées mécaniques 31 -19,7% -7,7 2 -16,3% -0 1 -0,1% -0 34 -19,1% -8

Taxes sur les passagers 2 -44,8% -2 0 -30,4% -0 0 -40,6% -0,1 3 -43,7% -2

Impôts sur les carburants (outre-mer) 97 -8,2% -8,7 - - - 9 -7,1% -1 107 -8,1% -9

Octroi de mer 913 0,6% +6 - - - - - - 914 0,8% +7

Taxe locale sur la publicité extérieure 161 -18,8% -37,4 - - - 2 -4,1% -0 163 -18,7% -37

Ensemble 6 885 -5,2% -377 1 891 -3,6% -71 3 929 -5,9% -248 12 706 -5,2% -694

Pour mémoire, ensemble des impôts et 

taxes (nets des reversements)
55 173 0,1% +54 2 120 -4,4% -98 23 696 1,9% +452 80 988 0,5% +407

(a) Y compris Ville de Paris.   (b) Groupement à fiscalité propre - Y compris métropole de Lyon et les EPT de la MGP.

Champ : ensemble des budgets (principaux et annexes) des collectivités locales et de leurs syndicats.

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion, ensemble des budgets (principaux et annexes) des collectivités locales

Bloc communal

2020 / 2019

Communes
 (a) Syndicats GFP

 (b)

2020 / 2019 2020 / 2019 2020 / 2019
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M°me sôil sôagit de montants beaucoup plus faibles, une autre taxe pr®lev®e sur les entreprises est en repli en 

2020 : la taxe locale sur la publicité extérieure. Elle diminue en 2020 de -37 Mú, soit 19% de son niveau 

antérieur. Cette taxe est instaurée de manière facultative et concerne les supports publicitaires visibles. Cette 

baisse est en partie liée à des décisions locales, les collectivités ayant eu la possibilité de voter un abattement 

exceptionnel de tout ou partie de lôimposition avant dôengager les recouvrements ¨ partir du 1er septembre4. 

Dans le même temps, les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) perçus par les communes diminuent 

de -2,5% en 2020, -106 Mú. Ces produits comprennent la fraction des DMTO correspondant aux communes 

de moins de 5 000 habitants non classées stations de tourisme qui est répartie par les départements sur la base 

des montants de lôann®e pr®c®dente et qui nôest donc pas encore impact®e par la crise. Hors cette partie 

péréquée, les « autres » DMTO baissent dôenviron -3%. Ce repli reste donc contenu par rapport à ce qui avait 

®t® envisag®, signe dôun march® immobilier qui est rest®, en nombre de transactions et en prix, relativement 

actif. Cette évolution masque cependant des disparités locales importantes avec des territoires en nette déprise 

et dôautres plut¹t pr®serv®s. 

 

Pour les départements, le m°me constat est op®r® sur les DMTO avec un repli dôensemble plus contenu que 

prévu, -1,6% en 2020 soit -189 Mú5. Pour deux départements sur trois, le produit des DMTO a même progressé, 

voire nettement augment® dans certains cas puisque 25 dôentre-deux affichent des taux de croissance supérieur 

à +5%. Pour les 32 départements enregistrant une baisse, cette dernière est en moyenne de -6% ; pour 14 

dôentre eux, la situation est atypique puisquôils figurent dans la liste des contributeurs au fonds de p®r®quation, 

avec le plus souvent une contribution qui augmente, ce qui accentue leur perte de ressources. 

La prise en compte des mécanismes départementaux de péréquation sur ces DMTO est donc importante pour 

apprécier les impacts individuels en cette année si spécifique6 : les 29 départements contributeurs à ces 

mécanismes affichent une diminution moyenne de -8% de leur produit net de DMTO, les 69 départements 

bénéficiaires de la péréquation présentent une croissance de +10% de leur produit net, pr¯s dôun quart de cette 

dynamique est li®e ¨ la mobilisation dôune r®serve de 120 Mú sur d®cision du Comit® des Finances Locales. 

Dans le courant de lôann®e 2020, les anticipations sur les produits de DMTO étaient nettement plus pessimistes 

et ont donn® lieu ¨ la cr®ation par le gouvernement dôun dispositif dôavances remboursables (LFR3 2020). Les 

résultats fournis sur les DMTO ne comprennent pas ces avances qui ont été inscrites comme une dette en 

section dôinvestissement pour un montant de plus de 330 Mú dont une partie a ®t® ou sera rapidement 

rembours®e compte tenu des encaissements plus favorables des DMTO sur lôann®e. Au final, le dispositif 

dôavance concerne 8 départements pour 119 Mú7. 

Les départements constatent par ailleurs, dans leur grande majorité, une diminution de leur taxe sur la 

consommation finale dô®lectricit® (-17 Mú pour atteindre 660 Mú en 2020, soit -2,5% en moyenne). Ils 

subissent également des ressources au titre de la TICPE en légère baisse, -65 Mú (-1,2%), neutralisation faite 

des effets liés à la recentralisation du RSA à La Réunion. 

Plus marqu®e, et concentr®e sur les trois d®partements dôoutre-mer, la taxe sur les carburants affiche un repli 

de -15% en 20208.  

Au final, pour les départements, les ressources fiscales affectées par la crise couvrent un périmètre de 

17,5 Mdú, avec une diminution moyenne mod®r®e (-1,6%, -284 Mú) mais des effets individuels 

potentiellement plus marqués, notamment pour les départements dôoutre-mer et les départements subissant 

de fortes baisses de leurs droits de mutation. La perte de ces ressources fiscales représente au total 

lô®quivalent de 3,0 % de lô®pargne brute des d®partements et 4,8% de lô®pargne nette. 

 

                                                           
4 Article 16 de lôordonnance du 22 avril 2020 (nÁ2020-460). 
5 La ville de Paris (-6,7% en 2020), la métropole de Lyon, les CTU et la collectivité de Corse qui ne sont pas 

comptabilis®es dans les donn®es d®partementales expliquent une partie de lô®cart entre lô®volution du produit des 

communes (-2,5%) et celle des conseils départementaux (-1,6%). En intégrant ces collectivités à statut particulier, la perte 

de produit DMTO « départemental è sô®l¯ve ¨ 290 Mú. 
6 hors collectivités à statut particulier (Paris, CTU, Métropole de Lyon et collectivité de Corse) 
7 Source Jean-René Cazeneuve - Baromètre n°4 31/03/2021 
8 R®gions et CTU dôoutre-mer sont ®galement concern®es. Sur lôensemble des conseils d®partementaux ou r®gionaux et 

des CTU, la taxe sur les carburants affiche une baisse totale de 11%, -46,6 Mú. 
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Pour les régions et CTU, la r®cession sôest traduite de mani¯re directe sur plusieurs taxes en lien avec la 

consommation. 

La fraction de TVA attribu®e aux r®gions depuis 2018 est assise sur les recettes de lôann®e en cours. Elle est 

donc très directement pénalisée par le repli national de TVA (-7,4%). Cependant, le mécanisme de garantie 

étant actionné (montant minimal correspondant à la DGF perçue en 2017), la perte est ramenée à -266 Mú dans 

les comptes 2020, soit -6,2%. Hors sp®cificit®s de lôoutre-mer, toutes les régions subissent par construction le 

même repli.  

A cette diminution de TVA, sôajoute celle des recettes de TICPE, là aussi une fraction de ces ressources 

b®n®ficie dôune garantie mais une autre suit bien les baisses de consommation observ®es en 2020. Une grande 

partie de la baisse constatée dans les comptes (-7,4%) est « mécanique è, li®e ¨ la r®forme de lôapprentissage. 

Au final, la baisse à périmètre constant est évaluée à -84 Mú. Pour les r®gions ou CTU dôoutre-mer, la perte la 

plus importante concerne la taxe spécifique sur les carburants, -10% en 2020. 

Plus historique dans les comptes régionaux, le produit des certificats dôimmatriculation subit également les 

effets de la crise, -9,0% soit 207 Mú en moins. Pour 10 des 17 r®gions ou CTU, la baisse est proche de cette 

moyenne (entre -8% et -11,4%) mais, pour 4 autres, elle est particulièrement forte (inférieure à -15%). 

Au final, le périmètre des ressources régionales en prise directe avec la crise dès 2020 représente 

12,3 Mdú ; il accuse un repli de -628 Mú, soit -4,9%. Cette baisse repr®sente lô®quivalent de 9,7% de 

lô®pargne brute des budgets des r®gions et CTU de lôann®e pr®c®dente (2019) mais près de 14% de 

lô®pargne nette. 

Tableau 2 : Recettes fiscales impactées par la crise Covid en 2020 ς Régions, départements et ensemble 

 
 

Recettes domaniales et tarifaires en première ligne dans le bloc 

communal  

Dans le p®rim¯tre des ressources des collectivit®s locales, certaines correspondent ¨ lôexploitation du domaine 

public ou à la tarification des services rendus. Elles concernent très majoritairement le bloc communal 

(communes, groupements ¨ fiscalit® propre et syndicats) sur lequel lôanalyse qui suit se concentre.  

Pour certaines de ces ressources, les effets de la crise ne sont pas directement mesurables ou se mélangent 

¨ dôautres effets. 

Ainsi, les produits liés aux ventes de terrains aménagés et surtout les cessions dôimmobilisation affichent 

un net repli en 2020 dans le bloc communal, respectivement -60 Mú et -817 Mú. Si la crise a pu g®n®rer des 

Mú Mú Mú

Droits de mutation à titre onéreux 11 306 -1,6% -189 166 -16,5% -33 16 047 -1,9% -316

TICPE (a) 5 355 -1,2% -65 5 328 -1,6% -84 11 056 -1,4% -153

Versement mobilité (VM) - - - - - - 4 368 -5,4% -248

Taxe sur la consommation finale de 

l'électricité (TCFE)
660 -2,5% -17 9 +26,8% +2 2 256 -2,1% -48

Taxe sur les certificats d'immatriculation - - - 2 091 -9,0% -207 2 091 -9,0% -207

Taxe de séjour 24 +18,5% +4 1,1 n.s. +1,0 401 -27,4% -151

Produits des jeux - - - - - - 207 -34,4% -108

Taxe sur les remontées mécaniques 16 -15,3% -3 - - - 51 -18,0% -11

Taxes sur les passagers - - - 0,6 n.s. +0,6 3,3 -31,6% -1,5

Impôts sur les carburants (outre-mer) 81 -14,7% -14 296 -9,9% -33 484 -10,3% -56

Octroi de mer 20 +3,3% +0,6 296 -2,8% -8,5 1 231 -0,1% -0,9

Fraction de TVA - - - 4 025 -6,2% -266 4 025 -6,2% -266

Taxe locale sur la publicité extérieure - - - - - - 163 -18,7% -37

Ensemble 17 461 -1,6% -284 12 214 -4,9% -628 42 382 -3,7% -1 606

Pour mémoire, ensemble des impôts et 

taxes (nets des reversements) (a)
47 676 0,9% +413 22 044 -1,8% -395 150 708 0,3% +425

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion, ensemble des budgets (principaux et annexes) des collectivités locales

(a) Pour les départements, évolution hors Réunion (recentralisation RSA). Pour les régions/CTU, évolution estimée hors réforme apprentissage.

2020 / 2019 2020 / 2019 2020 / 2019

Départements Régions et CTU
Ensemble des coillectivités 

locales
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retards ou reports dans des op®rations de ventes ou des effets sur les prix, la pr®sence dôun cycle de baisses en 

p®riode dô®lection municipale nôest pas une surprise. Lôampleur de la diminution des cessions semble 

particulièrement forte, deux fois plus importante quôen 2014, mais elle a d®but® d¯s 2019 et fait suite ¨ plusieurs 

années de fortes hausses entre 2014 et 2018. Au final, avec 2,18 Mdú en 2020, le montant des cessions 

dôimmobilisations revient ¨ un niveau proche de celui de 2014, 2,26 Mdú. 

Autres recettes en repli sans que cela soit uniquement imputable à la crise, les ventes des récoltes et produits 

forestiers affichent une évolution de -16%, - 45 Mú en 2020. La pr®sence dôune diminution comparable en 

2019 (-35 Mú) et lôexistence de difficult®s propres à la filière bois dans certaines régions (bois scolytés, baisses 

de prixé) semblent d®montrer que les facteurs explicatifs sont multiples et que les baisses ne sont que 

partiellement liées à la crise Covid. 

De même, les recettes liées à la production dôeau (vente, taxe pollution) ou à lôassainissement (redevances) 

affichent des évolutions plus illustratives du transfert de ces compétences des communes vers les groupements, 

que des impacts conjoncturels liés à la crise. Ainsi, les redevances dôassainissement baissent de -26% dans les 

communes et augmentent de +11% dans les groupements à fiscalité propre. 

Pour dôautres recettes en revanche les effets de la crise sont nets et plus facilement mesurables. 

Au premier rang des pertes de ressources figurent les recettes tarifaires et autres ressources directement liées 

à des prestations de services. Sans couvrir le coût des services, ces recettes représentent des volumes importants 

pour les communes et leurs groupements.  

Hors gestion des déchets et assainissement, ces recettes tarifaires représentent 6,9 Mdú en 2020, 

soit -1,9 Mdú de moins quôen 2019 (-21,4%). De nombreuses compétences du bloc communal sont concernées 

par ces modalités de financement. 

Ainsi, sur le secteur des transports déjà touché par la diminution du versement mobilité, la chute des recettes 

tarifaires est de 29%9. La baisse concomitante de leurs deux principales sources de financement constitue une 

menace très spécifique sur les équilibres financiers des autorités organisatrices de la mobilité (AOM). Ce 

constat a entrainé la mise en place par le Gouvernement de mesures spécifiques de soutien, principalement 

sous forme dôavances remboursables (cf. encadré 1 page 31, d®di® ¨ lôanalyse de ces AOM). 

Le secteur périscolaire, avec ses cantines scolaires, ses classes d®couvertes et une partie de lôactivit® des centres 

de loisirs, est le domaine le plus touché en montant de perte de recettes tarifaires : -640 Mú en 2020 (-30%). 

Plus du tiers des recettes perdues concerne ce secteur. 

Mais ce sont les secteurs culturels, dôune part, et sport et loisirs, dôautre part, qui affichent les diminutions de 

recettes tarifaires les plus fortes en pourcentage, avec respectivement -45% et -43%.  

De leur côté, les redevances et droits à caractère social perdent un quart de leur niveau. Ces recettes 

comprennent notamment les produits liés aux crèches et garderies mais aussi certaines recettes en lien avec 

des services aux personnes âgées ou la santé. 

En parall¯le, mais pour des montants moins ®lev®s, dôautres recettes liées à la valorisation du domaine ou des 

services du bloc communal sont impactées par la crise. 

Pour les redevances dôoccupation du domaine public ou permis de stationnement, la perte de ressources 

du bloc communal sô®l¯ve ¨ 126 Mú (-18%). Le confinement et la fermeture des activités utilisant le domaine 

public ont également des conséquences sur les redevances de stationnement et forfaits post-stationnement 

(-182Mú, -25%) ainsi que sur les droits de places (-68 Mú, -42%). Ces baisses, li®es ¨ lôabsence dôoccupation 

du domaine ou à des exonérations temporaires votées par les conseils municipaux en soutien aux redevables, 

font partie des ressources prises en compte dans les dispositifs de compensations votées en LFR3. 

                                                           
9 Hors Ile de France Mobilités. La baisse constatée des recettes tarifaires dans le secteur des transports s'élève à -366 Mú, 

elle est cependant atténuée par l'apparition dans certains comptes d'agglomération de recettes tarifaires en 2020 

(antérieurement perçues par le délégataire). Ces mêmes mouvements constatés les années précédentes dans d'autres 

communaut®s expliquent une partie de la hausse de 2019 (+200 Mú). Une fois ces effets neutralisés, la baisse des recettes 

fiscales est plus certainement de l'ordre de 390 Mú en 2020 (-31%). 
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Le revenu des immeubles, produit des locations de salles municipales ou de bureaux dans le cadre de 

p®pini¯res dôentreprises par exemple, marquent ®galement le pas en 2020, -7,9%, soit près de -190 Mú en 

moins pour un total de 2,2 Mdú.  

Graphique 1 : 

 

Source : DGCL - OFGL à partir des comptes de gestion DGFiP, budgets principaux et annexes. Communes, groupements à fiscalité propre et 

syndicats. 

 

Tableau 3 - {ŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ όŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎΣ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ /ƻǾƛŘ 

 

 

en Mú

2020
Com-

munes
 (a)

Syndi-

cats
GFP

 (b) Total 2020
Variations 

2020 2019

Communes 
(a)

Syndicats GFP
 (b) Bloc com.

Ventes de produits finis 881 1 831 1 892 4 603 - 74  - 1  -23,5% -3,1% +15,6% -1,6%

vente d'eau 323 1 412 1 185 2 920 + 51  + 62  -33,2% -2,9% +27,3% +1,8%

taxes et redevance d'eau 82 240 297 619 - 35  + 5  -46,9% +0,6% +14,0% -5,3%

vente de terrains aménagés 366 19 335 720 - 60  - 78  -7,1% +28,9% -9,7% -7,7%

Ventes récoltes et produits forestiers 209 13 1 222 - 43  - 35  -15,6% -24,8% -46,0% -16,3%

coupes de bois 189 10 0 199 - 38  - 34  -15,6% -19,8% -33,5% -15,9%

Produits domaniaux 1 197 87 205 1 489 - 342  + 93  -20,0% -0,7% -17,1% -18,7%

concessions et redevances funéraires 123 3 3 129 + 6  + 1  +3,6% +52,4% +14,1% +4,5%

droits de stationnement et redevances 

occupation domaine public
475 16 87 578 - 126  + 101  -19,8% +6,1% -9,9% -17,9%

redevance stationnement et post- 480 1 64 545 - 182  - 4  -26,3% +8,5% -13,9% -25,0%

autres produits du domaine 119 67 51 237 - 40  - 4  -10,7% -3,7% -30,8% -14,3%

Prestations de service - recettes tarifaires 3 326 3 278 4 829 11 433 - 1 854  + 452  -30,0% -6,0% -4,3% -14,0%

transport 12 321 545 878 - 366  + 200  -32,5% -32,4% -27,5% -29,4%

culture 166 15 59 241 - 201  + 17  -47,7% -36,1% -41,0% -45,5%

sports et loisirs 220 22 136 378 - 284  + 16  -40,9% -38,8% -46,5% -42,9%

social 595 27 136 758 - 239  - 3  -25,8% -23,8% -15,0% -24,0%

périscolaire 1 256 92 115 1 464 - 642  + 46  -31,1% -26,3% -26,2% -30,5%

gestion déchets 15 225 247 486 - 38  + 18  -39,1% -2,6% -8,5% -7,3%

assainissement 474 1 160 2 426 4 061 + 56  + 119  -26,0% -0,9% +10,6% +1,4%

non ventilés et autres 587 1 415 1 165 3 167 - 139  + 40  -21,9% +1,8% +0,1% -4,2%

Autres recettes analysées

ventes de marchandises 74 79 76 228 - 44  - 15  -11,5% -19,4% -16,9% -16,2%

concessions, brevets, marques 31 57 16 104 - 7  + 1  -22,7% +5,9% -7,6% -6,5%

revenus des immeubles 1 733 66 403 2 203 - 188  - 1  -8,7% -11,3% -3,5% -7,9%

fermiers et concessionnaires 402 388 329 1 119 - 41  + 123  -8,4% +6,1% -7,4% -3,5%

droits de place 90 0,1 2 92 - 68  + 2  -42,3% -21,2% -50,2% -42,5%

produit des cessions d'immobilisations 1 673 41 460 2 175 - 817  - 88  -27,0% -72,7% -16,2% -27,3%

Impact crise Covid-19 sur variations :
- certain - 2 510  

- possible mais partiellement - 971  

(a) Y compris Ville de Paris. (b) Groupements à fiscalité propre, y compris métropole de Lyon et les EPT de la MGP.

Champ : ensemble des budgets (principaux et annexes) des collectivités locales et de leurs syndicats.

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion. 

en %, évolutions 2020/2019
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Enfin, citons les redevances reversés par les fermiers et concessionnaires qui reculent de -3,5% (-41 Mú). 

La dernière baisse de ces recettes remontait à 2013. Bien que probable, le lien direct de ce repli avec la crise 

Covid est moins évident que pour dôautres recettes, dôautant plus que les impacts de cette crise sur les relations 

financières entre collectivités et délégataires ne concernent pas que ce poste. Ainsi certaines interventions 

dôurgence sont probablement pass®es par des indemnit®s dôimpr®vision vers®es par les collectivités aux 

délégataires ou par des renégociations de contrats. Il est par ailleurs probable que les principaux impacts se 

manifestent sur les années suivantes, quand délégataires et collectivités auront dressé le bilan des effets induits 

sur lô®quilibre financiers des contrats. 

Au final, sur les « ressources dôactivit® » couvrant principalement des recettes domaniales ou tarifaires, 

le bloc communal affiche en 2020 une perte liée à la crise Covid et à ses conséquences évaluée à -2,5 Mdú. 

Ce montant représente lô®quivalent de 9,4% de lô®pargne brute de 2019 des communes, groupements à 

fiscalité propre et syndicats, budgets annexes compris. Il correspond ¨ 18% de lô®pargne nette. 

Pour ce bloc communal, le Gouvernement a mis en place avec le Parlement (LFR2020-III) un « filet de 

sécurité » garantissant un niveau global de ressources (domaniales et fiscales mais pas tarifaires) a minima 

égal à celui de la moyenne des années 2017-2019. Initialement calibré sur 750 Mú, il a finalement mobilisé 

193 Mú en raison de baisses des produits fiscaux (DMTO en particulier) moins fortes que dans les premières 

estimations. Par ailleurs, dôautres mesures compensatoires financ®es par lôEtat et concernant les AOM (autorités 

organisatrices de la mobilité) ou le versement mobilité, ont également été adoptés en 2020 (voir infra). 

!Õ ÆÉÎÁÌȟ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ρπϷ ÄÅ ÌȭïÐÁÒÇÎÅ ÂÒÕÔÅ 

Lôobservation agr®g®e des effets de la crise Covid sur les ressources des collectivit®s permet dôestimer la perte 

à -4,2 Mdú en 2020. Le poids des pertes fiscales repr®sente 38% de ce total, les 62% restants correspondent ¨ 

des recettes « dôactivit® è, li®es ¨ lôexploitation des ®quipements et aux services. 

Ces pertes repr®sentent, en moyenne et toutes collectivit®s confondues, lô®quivalent de 10% de lô®pargne brute 

(solde entre recettes et dépenses de fonctionnement) et pr¯s de 17% de lô®pargne nette (solde apr¯s 

remboursement de la dette).  

 

Tableau 4 : 

 
 

Recettes fiscales et d'activités impactées par la crise Covid en 2020

Variations entre 2019 et 2020, en Mú
Com-

munes
 (a) Syndicats GFP

 (b) Bloc 

communal

Départe-

ments

Régions

et CTU

Ensemble 

CL

Produits domaniaux et droits de place (1) - 365 - 1 - 45 - 410 + 2 - 2 - 409

Prestations de service / recettes tarifaires (c) 
(2)

- 1 249 - 193 - 429 - 1 871 - 37 - 7 - 1 915

Autres recettes d'activité (Revenus des 

immeubles, redev concessionnaires) (3)
- 201 + 14 - 41 - 229 - 8 + 0 - 237

Recettes fiscales (4) - 377 - 71 - 248 - 694 - 284 - 628 - 1 606

Total recettes "impactées" - 2 192 - 251 - 762 - 3 204 - 327 - 636 - 4 167

Pertes et Epargnes :

Epargne brute (EPB) 2019 Ŝƴ aϵ (5) 13 964 3 673 9 201 26 838 9 367 6 459 42 680

Recettes "activités" / EPB 2019 [(1)+(2)+(3)]/(5) -13,0% -4,9% -5,6% -9,4% -0,5% -0,1% -6,0%

Recettes fiscales / EPB 2019 (4)/(5) -2,7% -1,9% -2,7% -2,6% -3,0% -9,7% -3,8%

Total perte recettes en % EPB -15,7% -6,8% -8,3% -11,9% -3,5% -9,9% -9,8%

Evolution constatée EPB en 2020 -8,5% -0,4% -0,9% -5,4% -14,2% -21,7% -9,4%

Epargne nette (EPN) 2019 Ŝƴ aϵ (6) 6 920 2 020 5 004 13 944 5 944 4 567 24 610

Recettes "activités" / EPB 2019 [(1)+(2)+(3)]/(6) -26,2% -8,9% -10,3% -18,0% -0,7% -0,2% -10,4%

Recettes fiscales / EPN 2019 (4)/(6) -5,4% -3,5% -4,9% -5,0% -4,8% -13,7% -6,5%

Total perte recettes en % EPN -31,7% -12,4% -15,2% -23,0% -5,5% -13,9% -16,9%

(a) Y compris Ville de Paris. (b) Groupement à fiscalité propre - Y compris métropole de Lyon et les EPT de la MGP.

(c) hors assainissement et déchets

Champ : ensemble des budgets (principaux et annexes) des collectivités locales et de leurs syndicats.

Source : DGCL et OFGL. Données DGFiP, comptes de gestion. 
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Mais cette épargne a bien entendu varié différemment, en fonction de la dynamique des autres ressources et 

des charges.  

Ainsi, pour le bloc communal (syndicats compris), alors que les pertes de ressources liées à la crise Covid 

représentent 12% de leur épargne brute de lôann®e, cette derni¯re affiche une baisse plus de deux fois moindre 

en 2020, -5,4% sur les comptes consolidés (budgets principaux et annexes). La stabilité des dépenses de 

fonctionnement et la croissance de certaines autres ressources (taxes fonci¯res, CETé) ont ainsi permis 

dôatt®nuer lô®rosion de cet autofinancement. 

A lôinverse, les d®partements perdent lô®quivalent de 3,5% de leur ®pargne brute sous forme de moindres 

recettes sans pouvoir les compenser par dôautres ressources dynamiques ou par une atténuation des charges à 

supporter compte tenu de la pression mise par la crise sur les dépenses sociales. Au final, leur épargne brute 

se replie de 14%. 

 

Dépenses : coup de frein sur certaines opérations mais 

apparition de nouveaux engagements  

En 2020, les dépenses de fonctionnement consolidées (budgets principaux et annexes) des collectivités locales 

et de leurs EPCI ont très légèrement diminué (-0,2%). Hors impact de la recentralisation du RSA à La Réunion 

et de la r®forme de lôapprentissage, les dépenses progressent en fait très légèrement (+0,9%). La crise de la 

covid-19 nôa pas ®t® sans impact sur cette ®volution. Dôune part, elle a oblig® les collectivit®s ¨ engager des 

d®penses nouvelles pour contribuer ¨ lôeffort sanitaire ou pour soutenir les populations et acteurs de leurs 

territoires des cons®quences ®conomiques et sociales de la crise. Dôautre part et ¨ lôinverse, les diff®rentes 

p®riodes de confinement ont conduit ¨ lôannulation ou au report de certaines op®rations, ¨ la fermeture ou ¨ la 

réduction de certains services publics, générant ainsi une diminution mécanique de leurs charges. 

Par ailleurs, la section dôinvestissement a pu ®galement °tre sollicit®e pour des mesures en soutien des secteurs 

économiques en difficulté. 

La connaissance exacte des charges nouvellement engag®es et des ®conomies r®alis®es nôest pas possible ¨ la 

lecture des comptes, car un même poste de dépenses peut recouvrir les deux types de mouvements opposés. Il 

inclut également les décisions prises par les collectivités indépendamment de la situation de crise sanitaire. 

Cependant, lôobservation de certains postes, dont lô®volution en 2020 est en rupture compl¯te avec celles 

observ®es les ann®es pr®c®dentes, sôav¯re instructive et apporte des éclairages sur certains effets de la crise. 

 

!ÃÈÁÔÓ ÅÔ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅØÔÅÒÎÅÓȟ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
nouvelles 

Ainsi, lôanalyse des charges et achats externes fournit des enseignements sur lôimpact de la crise en mati¯re 

de dépenses. Avec un repli de -3,1% pour lôensemble des collectivit®s, ce poste est plut¹t le reflet dô®conomies 

mais il comprend également certaines dépenses rendues nécessaires par le contexte sanitaire. 

 

Pour le bloc communal, syndicats compris, les achats et charges externes ont chuté de -3,7% en 2020, soit une 

baisse de -1,5 milliard dôeuros, dôune ampleur jamais enregistr®e au cours du pr®c®dent mandat municipal et 

intercommunal. 

 

Derrière cette évolution globale, plusieurs postes ont connu des diminutions marquées, en lien avec 

lôannulation ou le report de certaines op®rations, ou lôadaptation des services publics aux p®riodes de 

confinement : 

- Les publicités, publications et relations publiques (-449 Mú) ; 

- Les contrats de prestation de services (-373 Mú) 

- Les achats de combustibles, de carburants et dôeau (-320 Mú) ; 

- Les achats dôaliments (-208 Mú) ; 

- Les achats de prestations de transports collectifs (-144 Mú) ; 

- Les honoraires (-111 Mú) ; 

- Les frais de déplacements individuels, missions, réceptions (-95 Mú). 
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En cumulé, la baisse des charges sur ces diff®rents postes sô®tablit ¨ -1,7 Mdú, soit lô®quivalent de 6,3 % de 

lô®pargne brute des communes et de leurs groupements de lôann®e pr®c®dente. 

 

A lôinverse, le poste des fournitures dôentretien et de petit ®quipement sôaccro´t de +31,3%, soit une hausse de 

+356 Mú, 1,3% de lô®pargne brute de 2019. Il traduit une partie des achats r®alis®s par le secteur communal 

pour protéger ses habitants, ses élus et ses agents (masques, mat®riels de protection, gels hydro alcooliquesé). 

Une partie des achats de masques r®alis®s par les collectivit®s a ®t® prise en charge par lôEtat (voir infra). 

 

Tableau 5 : 
Décomposition des achats et charges externes du bloc communal en 2020 

 
Sources : traitements OFGL, données DGFiP. Comptes de gestion 2020, budgets principaux et annexes. 

 

Pour les départements et régions, lôanalyse des achats et charges externes -dont le poids dans les budgets est 

plus faible que pour les collectivités du bloc communal- fait également ressortir des postes en forte baisse, 

quand dôautres bondissent, traduisant les impacts multiples de la crise. A lôinstar des communes et de leurs 

groupements, départements et régions ont pu réaliser certaines économies, comme sur les achats de prestations 

de transport collectif, qui connaissent la plus forte baisse en montant (-129 Mú pour les d®partements 

et -187 Mú pour les r®gions). Mais ils ont également accompagné activement les acteurs de leur territoire en 

engageant des dépenses nouvelles, comme le traduit la forte hausse des dépenses des fournitures dôentretien et 

de petit ®quipement (respectivement +192 Mú et +208 Mú). 

 

Des dépenses au titre des allocations RSA très directement impactées 

Hors dépenses re-centralis®es (RSA de La R®union et d®penses r®gionales consacr®es ¨ lôapprentissage), les 

d®penses dôintervention de lôensemble des collectivit®s locales ont connu une hausse de +3,0% en 2020. 

Au sein de cet agrégat, ce sont les dépenses consacrées au règlement des allocations RSA par les départements 

et les autres collectivités concernées qui ont été les plus directement touchées. Hors Réunion, elles ont crû de 

+787 Mú (+7,5%) en 2020, en lien avec la hausse du nombre de b®n®ficiaires (+8,5% entre octobre 2019 et 

octobre 202010). Selon la CNAF11, sans la crise sanitaire, le nombre dôallocataires du RSA serait rest® 

quasiment stable pendant les trois premiers trimestres de lôann®e 2020. La hausse des effectifs depuis juin sôest 

dôabord expliqu®e par le faible nombre de sorties du RSA, principalement celles liées à une amélioration des 

ressources, puis par lôimportance des entr®es dôallocataires, notamment des personnes qui avaient quitt® le 

dispositif antérieurement. 

Sur lôensemble des seuls d®partements, la variation des allocations RSA représente une diminution moyenne 

de -7,7% de leur ®pargne brute. Individuellement, lôimpact est bien entendu variable. La quasi-totalité des 

départements voient leurs dépenses au titre des allocations RSA progresser, mais parfois de manière 

particulièrement forte : pour 85% dôentre eux, le taux de croissance est ainsi sup®rieur ¨ +5%, et même 

supérieur à +10% pour 26% des départements.  

Sur les autres composantes des d®penses dôintervention, les impacts de la crise sanitaire, à la hausse comme à 

la baisse, semblent moins marqués. On pourra noter la légère progression des subventions versées par le bloc 

                                                           
10 « tƭǳǎ ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ du RSA fin octobre 2020 » - DRESS ς décembre 2020 
11 « Estimations avancées des évolutions des foyers allocataires du RSA » - CNAF, RSA conjoncture, supplément 
exceptionnel lié à la Covid-19 ς novembre 2020. 

Achats et charges externes 17 419 -7,5% -1 405 5 987 -2,0% -124 13 953 0,5% 74 37 359 -3,7% -1 455

Publicité, publications, relations publiques 584 -37,1% -344 52 -30,7% -23 175 -31,9% -82 811 -35,6% -449

Contrats de prestations de services 2 565 -13,7% -407 3 299 -0,3% -12 7 167 0,6% 45 13 031 -2,8% -373

Combustibles, carburants, eau 3 261 -7,0% -246 341 -4,4% -16 818 -6,6% -58 4 421 -6,7% -320

Alimentation 544 -23,2% -164 86 -23,5% -26 69 -20,4% -18 699 -23,0% -208

Transports 147 -38,6% -92 58 -20,9% -15 180 -16,9% -37 384 -27,3% -144

Honoraires 453 -15,7% -84 250 -2,5% -6 370 -5,2% -20 1 073 -9,4% -111

Déplacements, missions et réceptions 72 -45,0% -59 20 -41,2% -14 27 -44,6% -22 120 -44,3% -95

Fournitures d'entretien et de petit équipement 1 103 27,2% 236 75 7,8% 5 318 56,6% 115 1 496 31,3% 356

Autres 8 690 -2,7% -244 1 806 -0,9% -17 4 828 3,2% 150 15 324 -0,7% -111

(a) Y compris Ville de Paris.    (b) Groupement à fiscalité propre - Y compris métropole de Lyon et les EPT de la MGP.

Communes (a)

2020/2019 2020/2019 2020/2019 2020/2019aϵ aϵ aϵ aϵ

Bloc communalGFP (b)Syndicats
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communal aux CCAS-CIAS (+3,7%, soit +74 Mú). A lôinverse, les subventions vers®es par les communes au 

secteur privé, notamment associatif, ont légèrement diminué (-3,6%, soit -113 Mú). 

En compl®ment des impacts sur les achats et charges externes et sur certaines d®penses dôintervention au titre 

des compétences de chaque niveau, on constate en 2020 de fortes progressions des charges exceptionnelles 

dont une partie importante est très probablement liée à la crise, par exemple en soutien au secteur des transports, 

et plus largement à des interventions exceptionnelles auprès des acteurs les plus touchés par la crise : + 132 Mú 

sur les régions et CTU, + 61 Mú sur les d®partements et + 242 Mú sur le bloc communal. 

 

-ÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÅÔ #45 

Les régions et collectivités territoriales unique (CTU) affichent en 2020 une progression sensible de leurs 

d®penses dôinvestissement (+14,9%, budgets principaux et annexes consolidées). Cette dynamique ne 

concerne pas les d®penses dô®quipements directs sur le patrimoine propre des régions qui reculent de -4,1 % ; 

elle sôobserve en revanche sur la plupart des interventions aupr¯s des tiers partenaires des régions. Cette 

situation est en grande partie la conséquence de la crise Covid. Les régions et CTU sont en effet intervenues 

de manière intensive auprès des secteurs économiques les plus touchés, soit en partenariat (Etat, Bpifrance, 

CCI, Banque des territoiresé) sur des plans nationaux d®clin®s localement, soit directement avec des plans 

régionaux. 

Ainsi, les subventions dôinvestissement vers®es ¨ lôEtat augmentent de +525 Mú, principalement en raison de 

leur participation au fonds national de solidarit® mis en place par lôEtat à destination des entreprises. 

De même, la forte augmentation des subventions aux personnes de droit privé (+411 Mú) ainsi que la mont®e 

en puissance des prêts et avances remboursables (+183 Mú) sont ®troitement li®es aux d®cisions dôurgence 

prises d¯s le confinement de lô®conomie. 

Tableau 6 :  

 
 

Dépenses d'investissement des régions et CTU- subventions et prêts à des tiers en 2020
Périmètre : budgets principaux et annexes sur les nomenclatures M71 et M57

Ŝƴ aϵ en %

Subventions d'équipement versées 7 285  8 788  + 1 503  + 20,6%

- aux tiers (fonds européens) 1 463  1 677  + 214  + 14,6%

- aux personnes de droit privé* 1 534  1 944  + 411  + 26,8%

- aux établis. scolaires publics 125  138  + 13  + 10,3%

- aux organismes publics 4 164  5 029  + 865  + 20,8%

dont Etat* 118  643  + 525  + 444,5%

dont Régions 5  3  - 2  - 48,5%

dont départements 136  161  + 26  + 18,9%

dont communes et structures intercommunales 980  1 003  + 23  + 2,4%

dont autres groupements de collectivités, collectivités à 

statut particulier et EPL
223  288  + 64  + 28,8%

dont SPIC 57  48  - 8  - 14,5%

dont organismes de transport 1 905  2 103  + 198  + 10,4%

dont organismes publics divers 740  779  + 39  + 5,3%

Dépenses d'équipements directs (sur patrimoine propre) 3 408  3 268  - 140  - 4,1%

Prêts* 206  389  + 183  + 88,7%

- avances remboursables 179  276  + 97  + 53,9%

- autres prêts 27  114  + 85  + 313,3%

Autres (subventions, participations, autres imobilisations 

financières)
315  437  + 122  + 38,7%

Total dépenses d'investissement consolidées (Bp+Ba) 11 239  12 909  + 1 670  + 14,9%

*Ensemble des dépenses "sous influence crise Covid" (1) 1 858  2 977  + 1 119  + 60,2%

en % épargne brute 2019 17,3%

Source : traitement OFGL, données DGFiP, comptes de gestion budgets principaux et annexes en M71 et M57.

Evolutions 2020/2019
2019 2020

(1) La notion "d'influence Covid" n'est pas identifiée dans les comptes de gestion en tant que telle. Elle constitue donc ici une 

évaluation et n'a pas de caractère exhaustif.
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Graphique 2 : 

 
 

Au global, sur +1,67 Mdú dôaugmentation des d®penses dôinvestissement des régions et CTU en 2020, 

+1,12 Mdú sont tr¯s directement li®es ¨ la crise, lô®quivalent de 17% de lô®pargne brute des r®gions en 2019.  

 

Synthèse des effets estimés de la crise sur les finances des 

collectivités locales  

Lôensemble des recherches effectu®es sur les comptes de gestion des collectivit®s fournit donc des ®l®ments 

dôappr®ciation des impacts de la crise Covid sur les finances locales en 2020. Lôapproche reste cependant 

partielle et estimative, compte tenu de la globalisation de certaines dépenses dans des comptes génériques et 

de la difficult® dôisoler lôimpact des choix op®r®s localement, indépendamment de la crise (cycle électoral, 

situations financières initiales, engagements antérieurs vis-à-vis dôun tiersé). Le tableau qui suit synthétise 

les effets mesurés et commentés précédemment. 

 

Tableau 7 : Évaluation des effets de la crise sur les finances des collectivités locales 

 

en Millions d'eurs
Bloc communal 

(yc Syndicats)

Départe-

ments

Régions et 

CTU
Ensemble

Recettes fiscales -694 -284 -628 -1 606

Recettes d'activités (domaines, tarifs, revenus des 

immeublesΧ)
-2 510 -42 -9 -2 561

Recettes (1) -3 204 -327 -636 -4 167

Achats et charges externes

- postes "à économies" -1 701 -288 -223 -2 211

- fournitures d'entretien et de petits équipement +356 +192 +208 +756

Allocations RSA +58 +690 +38 +787

Charges exceptionnelles +242 +61 +132 +435

Dépenses d'investissement - soutien économie (hors 

prêts et avances)
 (*)     (*)    +936 +936

Dépenses d'investissement - soutien économie (prêts et 

avances)
 (*)     (*)    +183 +183

Dépenses (2) -1 044 +655 +1 275 +885

Coût net avant aides de l'Etat (1)-(2) -2 160 -982 -1 911 -5 052

en % de l'épargne brute 2019 -8,0% -10,5% -29,6% -11,8%

en % de l'épargne nette 2019 -15,5% -16,5% -41,8% -20,5%

(* ) impact Covid non identifié. 

Source : traitements OFGL, données budgets principaux et annexes (DGFiP). Avertissement : ces mesures des effets de la crise sont des 

évaluations à partir de traitements possibles sur les comptes de gestion.
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A lô®chelle de lôensemble des collectivit®s locales, les baisses de ressources imputables ¨ la crise sô®l¯vent ¨ 

- 4,2 Mdú. Elles concernent tous les niveaux de collectivit®s mais le bloc communal représente à lui seul les 

trois quarts des pertes, notamment en raison de sa plus grande dépendance aux recettes tarifaires et domaniales.  

En parall¯le, lôimpact sur les d®penses, plus difficile ¨ mesurer, regroupe des surcoûts (achats de matériel, 

aides aux acteurs ®conomiques ou au m®nagesé) et des ®conomies (achats correspondant ¨ des services mis 

en veille). Il est évalué de manière partielle à environ + 900 Mú. Il est négatif pour le bloc communal (-1,0 Mdú) 

mais positif pour les départements (+ 0,65 Mdú), en lien avec la hausse des allocations RSA, et pour les r®gions 

(+1,3 Mdú) compte tenu de leurs interventions sur le secteur ®conomique. 

Au final, sur la base de ces estimations, le co¾t net avant prise en compte des aides de lô£tat se monte ¨ 

5,1 Mdú en 2020, soit lô®quivalent de 12% de lô®pargne brute de lôann®e pr®c®dente (exc¯dent des recettes sur 

les dépenses de fonctionnement) et 20,5% de lô®pargne nette (®pargne brute ï remboursements de la dette). 

Derrière ces chiffres, des disparités entre niveaux de collectivités et entre collectivités elles-mêmes 

apparaissent et nécessiteront des analyses spécifiques. 

 

Citons les principaux dispositifs financiers mis en place sur les collectivités locales : 

- Financements suppl®mentaires d®di®s ¨ lôinvestissement, il sôagit notamment de lôabondement de 950 Mú 

sur la dotation de soutien ¨ lôinvestissement locale (DSIL) exceptionnelle. Au 31 d®cembre 2020, plus de 

574 millions dôeuros de subventions (AE) avaient ®t® accord®es au b®n®fice de 3 357 projets12. La 

matérialisation effective (CP) de ces dotations supplémentaires dans les comptes de collectivités devrait 

intervenir principalement à compter de 2021 ou 2022. 

- Concours exceptionnel de l'Etat pour l'achat de masques par les collectivités locales, qui s'est traduit par 

la prise en charge par l'Etat de 50 % du coût des masques achetés entre le 13 avril et 1er juin 2020, dans 

la limite d'un prix de référence. Un montant de 213,8 Mú a ®t® vers® ¨ environ 16 000 collectivit®s, 

permettant ainsi un co-financement par l'Etat d'environ 400 millions de masques.  

- Le montant total de la dotation définitive versée au titre de l'article 21 de la troisième loi de finances 

rectificative de 2020 (article instaurant la mesure dite du « filet de sécurité » financier) s'élève à 193 Mú, 

dont 163 Mú pour 4 168 communes et 51 EPCI ¨ fiscalit® propre et 29 Mú pour les groupements de 

collectivités autorités organisatrices de la mobilité (AOM) ou percevant de la fiscalité liée au tourisme et 

au loisir1314.  

- Les AOM ont ®galement b®n®fici® dôun dispositif dôavance remboursable au titre de la quatri¯me loi de 

finances pour 2020. Ainsi, 85 AOM (71 EPCI, 11 syndicats et 3 communes) ont sollicité le versement 

dôune avance pour un montant total de 574 Mú. 

- Garanties sp®cifiques pour les collectivit®s dôoutre-mer et la collectivité de Corse (31 Mú)15. 

- M®canisme dôavances remboursables en cas de perte sur les DMTO pour les d®partements. Sur les 40 

bénéficiaires initiaux (394 Mú), seuls 8 d®partements pour 119 Mú16 devraient finalement correspondre 

aux critères retenus en raison de la bonne tenue de ces produits fiscaux dans de nombreux territoires. 

Hors DSIL exceptionnelle qui nôa pas dôeffet sur les encaissements en 2020 et sans compter les avances 

remboursables compte tenu de leur nature sp®cifique, les compensations vers®es par lôEtat en 2020 repr®sentent 

près de 440 Mú, soit lô®quivalent de 1% de lô®pargne brute initiale des collectivit®s locales prises dans leur 

ensemble et 1,8% de leur épargne nette. 

 

 

   

                                                           
12 Source et détails des projets soutenus :  https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/letat-investit-dans-les-territoires-

consultez-la-carte-des-projets-soutenus-la-dsil-exceptionnelle  
13 Ce chiffre est d®finitif mais non exhaustif dans la mesure o½ un certain nombre de collectivit®s nôavaient pas encore 

clôturé leur compte de gestion au 19 avril. 
14 Par ailleurs, un dispositif de soutien financier sp®cifique a ®t® institu® au profit dôĊle de France Mobilit®s. A ce titre, 

lôEtat sôest engag® sur un soutien de plus de 2,5 milliards dôeuros pour compenser les pertes de recettes de 

lô®tablissement qui b®n®ficie ainsi dôune dotation destin®e ¨ compenser les pertes de versement mobilit®. Enfin, 

lô®tablissement a ®galement b®n®fici® dôune avance remboursable de plus dôun milliard dôeuros. 
15 Source : Dossier de presse France Relance 6 mai 2021 « coup de projecteur sur les mesures de soutien aux 

collectivités locales ». 
16 Source : Jean-René Cazeneuve ï Baromètre n°4 « impact de la crise sur les finances locales » - 31 mars 2021. 

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/letat-investit-dans-les-territoires-consultez-la-carte-des-projets-soutenus-la-dsil-exceptionnelle
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/letat-investit-dans-les-territoires-consultez-la-carte-des-projets-soutenus-la-dsil-exceptionnelle
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Encadré 1 : Situation spécifique des autorités organisatrices de la mobilité (AOM) 
 

En 2020, les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) ont été particulièrement touchées par la crise de la 

covid-19. Lôobservation des comptes des 200 collectivit®s autorit®s organisatrices qui pr®l¯vent du versement 

mobilit® (VM) et qui disposent dôun compte sp®cifique pour ces activit®s en 2019 et 202017 traduit cet impact. 

 

En fonctionnement, ces collectivités ont vu leurs recettes baisser de manière drastique (-7,1%). Leurs deux 

principales recettes, le versement mobilité (59% des recettes 2019) et les recettes tarifaires (17% des recettes 

2019), ont simultanément reculé de -5,5% et de -29,3%, en lien avec la baisse de lôactivit® salari®e et la 

diminution de la fréquentation des transports. Pour quelques syndicats, les baisses de versement mobilité ont 

fait lôobjet dôune compensation sp®cifique en fonctionnement18. 

 

De leur côté, les dépenses de fonctionnement des services transports -majoritairement lié au financement des 

délégataires ou prestataires- ont stagn® (+0%), dans la lign®e de lô®volution de lôensemble des d®penses de 

fonctionnement des collectivités du bloc communal (- 0,4%) : lôoffre de services, m°me en mode d®grad®, nôa 

en effet pas suivi lôeffondrement des recettes. 

 

Il en a r®sult® une d®t®rioration tr¯s forte des soldes dô®pargne des autorit®s organisatrices de la mobilit®. 

Lô®pargne brute, exc®dent des recettes sur les d®penses de fonctionnement, a reculé de -39,3%, son poids dans 

les recettes de fonctionnement passant de 18% ¨ 12%. Mais surtout, apr¯s remboursement de la dette, lô®pargne 

nette a chuté de -72,8%, avec un taux 

dô®pargne nette tomb® de 10% ¨ 3%, r®duisant 

à la portion congrue la part des ressources de 

fonctionnement affectée au financement des 

investissements en 2020. 

 

Cette baisse de la capacit® dôautofinancement, 

couplée au ralentissement ou à lôarr°t de 

certains chantiers ainsi quôaux effets du cycle 

des élections municipales et intercommunales, 

sôest traduite par une diminution des 

investissements des autorités organisatrices de 

la mobilité de -31,0%, soit une chute deux fois 

plus marqu®e que celle de lôensemble des 

d®penses dôinvestissement des communes et 

groupements à fiscalité propre (-15,3%). 

 

En investissement, les autorités organisatrices 

de la mobilité ont cependant pu bénéficier des 

avances remboursables propos®es par lôEtat19. 

                                                           
17 Hors Ile-de-France Mobilités, ces collectivités représentent 60% des AOM 2020 et perçoivent 89% du versement 

mobilité. Il sôagit essentiellement de groupements ¨ fiscalit® propre (168 groupements, 73% des d®penses de 

fonctionnement des AOM analysés), mais également de syndicats (21 syndicats, 27% des dépenses de fonctionnement) 

et de quelques communes (7 communes) au poids plus marginal. 
18 La troisième loi de finances rectificative (LFR3) pour 2020, votée en juillet 2020, a mis en place une compensation des 

pertes de versement mobilité pour les syndicats qui sont autorités organisatrices de la mobilité. Cette garantie leur assure 

de percevoir en 2020 le montant moyen de versement mobilité de la période 2017-2019, 22 syndicats ont bénéficié de ce 

m®canisme de compensation pour un montant total de 28 millions dôeuros. 
19 La quatrième loi de finances rectificative (LFR4) pour 2020, vot®e en novembre 2020, a pr®vu un m®canisme dôavances 

remboursables pour lôensemble des autorit®s organisatrices de la mobilit® touch®es par une baisse du versement mobilit® 

et des recettes tarifaires. Une convention précise les modalités de versement et de remboursement de ces avances. Elles 

seront remboursées à partir du moment où le montant de versement mobilité et des recettes tarifaires auront rattrapé le 

montant moyen de ces recettes observé sur la période 2017-2019, ou au plus tard à partir de 2031. La durée de 
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Ces avances, assimilables à une dette, ont ainsi constitué plus de 40% du montant des emprunts de 2020. 

Avances et emprunts bancaires ont repr®sent® lô®quivalent de 84% des d®penses dôinvestissement hors 

remboursement de la dette et ont compens® la diminution de lô®pargne nette, cette derni¯re nôayant couvert 

que 13% des d®penses dôinvestissement de lôann®e.  

 

Ces avances ont ®galement particip® ¨ une augmentation du fonds de roulement assez forte en 2020, ainsi quô¨ 

un accroissement de lôencours de dette (+7,2%). Cette hausse de lôencours de dette mais surtout la diminution 

très forte de lô®pargne ont fait passer la capacit® de d®sendettement des autorit®s organisatrices de la mobilit® 

de 7,4 années à 13,1 années. En moyenne, près de 40% de cette dégradation est cependant comptablement 

att®nu®e par lôutilisation par certaines collectivités de la possibilité de basculer les avances remboursables de 

lôEtat en section de fonctionnement20. 

 

Tableau : Equilibres financiers des autorités organisatrices de la mobilité qui prélèvent du versement 

mobilit® et qui disposent dôun compte sp®cifique pour ces activités en 2019 et 2020 

 

 
 

 

 

  

                                                           

remboursement sera dôau moins 6 ans. 86 collectivit®s ont demand® ¨ b®n®ficier de ces avances, pour un montant global 

de 583 millions dôeuros. 
20 A lôinstar du reste du rapport, les donn®es pr®sentées dans cette partie portent sur des opérations réelles. Il convient 

cependant de noter que les collectivités bénéficiaires des avances remboursables pouvaient exceptionnellement les 

basculer en recettes de fonctionnement par le biais dôune ®criture dôordre budgétaire. 31% des avances remboursables ont 

ainsi ®t® r®inscrites en fonctionnement de cette mani¯re. En tenant compte de ces op®rations dôordre, la capacit® de 

d®sendettement des autorit®s organisatrices de la mobilit® sô®tablit ¨ 10,7 ann®es. 

Montant en milliards d'euros

Opérations réelles

2019 2020 2020/

2019

Recettes de fonctionnement (a) 6,92 6,43 -7,1%

dont versement mobilité 4,10 3,88 -5,5%

dont recettes tarifaires 1,16 0,82 -29,3%

Dépenses de fonctionnement (b) 5,67 5,67 +0,0%

Epargne brute (c = a-b) 1,25 0,76 -39,3%

Remboursements de dette (d) 0,56 0,57 +1,8%

Epargne nette (e = c-d) 0,69 0,19 -72,8%

Dépenses d'investissement hors remboursements (f) 2,17 1,50 -31,0%

Epargne nette 0,69 0,19 -72,8%

Recettes d'investissement hors emprunts (g) 0,43 0,33 -23,2%

Emprunts et avances remboursables (h) 0,99 1,26 +27,8%

Variation du fonds de roulement (e)+(g)+(h)-(f) - 0,06 + 0,28

Dette au 31 décembre 9,29 9,96 +7,2%

Traitement: OFGL- Source: DonnéesDGFIP.Comptesde gestion,budgetsprinicpauxet/ou annexesde 200

autorités organisatricesde la mobilité qui prélèvent du versementmobilité et qui disposentdΩun compte

spécifique pour ces activités en 2019 et 2020
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Encadré 2 : Les CCAS et CIAS conservent une situation financière rassurante 
 

Les centres communaux et intercommunaux dôaction sociale (CCAS-CIAS) étaient en première ligne lors de 

la crise sanitaire et sociale, notamment en accompagnant les populations les plus fragiles. Dès lors, il semble 

naturel dôanalyser lô®volution de la situation de ces entit®s, qui plus est avec lôeffet de la crise qui va perdurer 

sur les années à venir. 

Afin de travailler sur un périmètre constant et pertinent, les structures étudiées dans cette partie sont celles 

présentant au moins un montant non nul en dépenses de fonctionnement, recettes de fonctionnement ou encours 

de dette (pour le budget principal), et qui existent en 2019 et 2020. Cela porte leur nombre à 13 403, le centre 

dôaction sociale de la ville de Paris ®tant exclu de lôanalyse21. A noter que le nombre de CCAS-CIAS poursuit 

sa tendance à la baisse : ils étaient 15 371 en 2018 (avec au moins un montant non nul en dépenses de 

fonctionnement, recettes de fonctionnement ou encours de dette), 14 457 en 2019, et sont 13 517 en 202022.  

Consolidation de lôautofinancement des CCAS-CIAS en 2020 

Du côté des budgets principaux, les dépenses de fonctionnement sont quasiment stables en 2020 (-0,2%) sous 

lôeffet conjugu® de la baisse des achats et charges externes (-7,6%, -48Mú) et de la faible hausse des frais de 

personnel (+0,7%). Sur le premier poste, des économies ont pu être réalisées, comme pour les collectivités en 

général, sur des achats divers, par exemple : publicités, publications et relations publiques, en diminution de -

16,7Mú ; déplacements, missions et réceptions à -8,2Mú. Les dépenses de secours connaissent en revanche 

une augmentation de +15% (+21Mú), en lien direct avec lôaide apport®e par les CCAS-CIAS aux populations 

les plus touchées par la crise, mais ne suffisent pas à contrebalancer la baisse des achats.  

Les recettes de fonctionnement sont, quant à elles, en hausse (+1,9%), malgré une baisse des produits de la 

vente de biens et services (-6,5%, -40Mú) et du revenu des immeubles (-5%, -6Mú). Lôaccroissement des 

participations des différents niveaux de collectivités, et notamment des communes (+52Mú) en est la principale 

raison.  

Ces mouvements combin®s en section de fonctionnement engendrent une forte hausse de lôautofinancement 

en 2020 (®pargne brute ¨ +80%, +61Mú). 

Du côté des budgets annexes, regroupant en particulier des EHPAD et résidences autonomie, une 

augmentation des dépenses de fonctionnement est constatée (+4,5%), principalement liée à la forte progression 

des frais de personnel (+145Mú, +6,2%). Une partie de cette dynamique provient des primes ou indemnit®s 

versées aux agents présents durant la crise23, notamment au sein des établissements d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ainsi que des établissements et services accompagnant les personnes adultes et 

enfants en situation de handicap24. Les achats et charges externes sont aussi en l®g¯re hausse (+11Mú) du fait 

dôun accroissement des d®penses de fournitures m®dicales ou encore de produits dôentretien rendu n®cessaire, 

compte tenu de la situation sanitaire particuli¯re de lôann®e 2020.  

Les recettes de fonctionnement augmentent plus fortement que les dépenses (+5,5%), et ce malgré une 

diminution de -32Mú du produit de la vente de biens et services. Les subventions et participations re­ues, et 

notamment les sommes vers®es par lôassurance maladie aux EHPAD (+167Mú, dont plus de la moiti® 

correspond ¨ la compensation des primes vers®es au personnel des EHPAD ou dôautres surco¾ts li®s ¨ la crise 

au sein de ces structures), expliquent majoritairement cet accroissement des recettes. Il en découle un 

autofinancement dynamique ®galement au sein des budgets annexes (®pargne brute ¨ +30%, +42Mú). 

 

 

                                                           
21 Le p®rim¯tre ®tudi® et les chiffres obtenus peuvent ainsi varier l®g¯rement de ceux de lôannexe 7 du rapport de lôOFGL. 
22 Cette tendance ¨ la baisse nôest pas nouvelle et sôobserve depuis plus de 10 ans, avec une diminution significative en 

2016 (cf. cap sur nÁ13 de lôOFGLï Les enjeux financiers portés par les CCAS et CIAS ï octobre 2020) 
23 Décret n° 2020-711 du 12 juin 2020, pris pour lôapplication de lôarticle 11 de la loi nÁ 2020-473 du 25 avril 2020 de 

finances rectificative pour 2020 
24 Les comptes de la nomenclature M22 sur lesquels doivent être imputés la prime covid versée au personnel non médical 

augmentent de 42Mú en 2020. 
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Des investissements en baisse mais une reconstitution des marges de manîuvre pour les ann®es 

à venir 

Les d®penses dôinvestissement, d®j¨ faibles pour les CCAS-CIAS en comparaison des actions portées par la 

section de fonctionnement, connaissent une forte baisse en 2020 (-29% sur lôensemble des budgets non 

consolid®s, soit 96Mú en moins).  

En cons®quence de cette baisse de lôinvestissement et de lôaugmentation de lôautofinancement, et malgré un 

net repli des recettes dôinvestissement hors emprunts (-36,5%)25, le recours ¨ lôendettement diminue fortement, 

avec une souscription dôemprunts quasiment divis®e par deux par rapport ¨ 2019. Il en r®sulte ainsi un 

amoindrissement de lôencours de dette au 31 d®cembre des CCAS-CIAS (-2,1%). 

En revanche, lôaccroissement des d®p¹ts au compte du tr®sor de ces structures est marqu®, avec +148Mú sur 

2020. Il consolide les marges de manîuvre des CCAS-CIAS et permettra de couvrir une partie des actions à 

mener sur 2021 et les années suivantes pour amortir les conséquences de la crise auprès des populations les 

plus fragiles. 

Tableau : Equilibres financiers des CCAS-CIAS en 2020 et évolution par rapport à 2019 

 
 

 

 

                                                           
25 Les recettes dôinvestissement hors emprunts sont en nette diminution, mais repr®sentent des montants limités (-55Mú). 

La chute du produit des cessions (-44Mú sur les budgets principaux) explique cette tendance. 

Montants en millions d'euros

Opérations réelles
Montant 

BP

Montant 

BA

BP + BA non 

consolidé
BP BA BP + BA

Dépenses de fonctionnement (a) 2 777 3 464 6 240 -0,2% 4,5% 2,4%

Achats et charges externes 581 893 1 474 -7,6% 0,4% -2,9%

Frais de personnel 1 762 2 499 4 262 0,7% 6,2% 3,8%

Secours 162 0,16 163 15,0% -26,8% 14,9%

Recettes de fonctionnement (b) 2 914 3 645 6 559 1,9% 5,5% 3,9%

Subventions reçues et participations 2 147 1 926 4 073 4,6% 12,7% 8,3%

dont participation des communes 1 525 7 1 533 3,6% 7,2% 3,6%

dont produits des EHPAD à charge assur. mal. - 756 756 - 28,3% 28,3%

Ventes de biens et services 574 1 567 2 140 -6,5% -2,0% -3,2%

Revenu des immeubles 113 18 131 -5,0% -7,3% -5,3%

Epargne brute (c = b - a) 137 181 319 79,7% 29,8% 47,4%

Dépenses d'investissement hors remboursements (d) 110 125 235 -21,1% -34,6% -28,9%

Recettes d'investissement hors emprunts (e) 48 47 95 -49,9% -12,9% -36,5%

Remboursement de dette (f) 37 72 108 -24,9% 1,8% -9,2%

Emprunts (g) 29 60 89 -47,1% -42,5% -44,1%

Flux net de dette (h = g - f) -8 -12 -19

Variation du fonds de roulement (i = c + e + h - d) 68 92 159

Dette au 31 décembre 422 957 1 380 -4,8% -0,8% -2,1%

Dépôts au trésor au 31 décembre 1 378 1,3 1 379 13,8% -94,0% 12,0%

2020 Evolution 2020 / 2019 (%)

Traitement : OFGL- Source: DonnéesDGFiP,comptesde gestion,budgetsprincipaux(BP)et annexes(BA). Lesdonnéesprésentéesdansce
tableauconcernentlesCCAS-CIASayantau moinsun montant non nul en dépensesde fonctionnement,recettesde fonctionnementou encours
de dette (pour lesbudgetsprincipaux)et existanten 2019et 2020. Lesmontantsobtenuspeuventainsivarierde ceuxde l'annexe7 du rapport
de l'OFGL.
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Fiches par niveau de collectivités  

Les finances du secteur communal (communes, y compris Ville de Paris dans sa 

nouvelle configuration à partir de 2019, groupements à fiscalité propre, établissements publics 

territoriaux (EPT) de la métropole du grand Paris (MGP), et métropole de Lyon)  

GUILLAUME LEFORESTIER, XAVIER NIEL (DGCL)  

Lô®quilibre des comptes de 2020 (a) 
 

 

(a) Y compris la métropole de Lyon, les EPT de la métropole du Grand Paris et la Ville de Paris.  

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux 
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Principales modifications du périmètre dans le secteur communal en 2020 

 
Le secteur communal comprend les communes, les groupements à fiscalité propre (GFP : 

communaut®s de communes, communaut®s dôagglom®ration, communaut®s urbaines et m®tropoles), 

les établissements publics territoriaux (EPT) de la métropole du Grand Paris, ainsi que, par convention, 

la métropole de Lyon. Cette dernière est une collectivité territoriale à statut particulier et exerce, sur 

son territoire, les comp®tences dôun d®partement et dôun groupement à fiscalité propre ; dans les 

analyses menées dans ce rapport, elle est rattachée au secteur communal, de façon cohérente avec ce 

qui est fait en comptabilité nationale. La création au 1er janvier 2019 de la collectivité à statut particulier 

Ville de Paris (loi n°2017-257 du 28 février 2017), en lieu et place de la commune de Paris et du 

département de Paris, oblige à ne pas l'intégrer dans les calculs des évolutions entre 2018 et 2019, sauf 

mention explicite. 

 

Après la nouvelle vague de fusion de communes au 1er janvier 2019, seules trois communes nouvelles 

ont été créées au cours de l'année 2019, avant mi-mars. Il ne pouvait en effet être procédé à aucune 

modification des circonscriptions électorales, que sont les communes, dans l'année qui précédait les 

élections municipales de mars 2020, ce qui interdisait par conséquent la création de communes 

nouvelles. Chacune de ces trois communes nouvelles (deux en Côte-dôOr et une dans le Loiret) est 

issue de deux anciennes communes. Par ailleurs, on note dans le Calvados le premier cas de 

« défusion è dôune commune nouvelle cr®®e en janvier 2017 : par d®cision du tribunal administratif de 

Caen, lôarr°t® pr®fectoral portant cr®ation de la commune nouvelle de Saline a ®t® annul®, recréant ainsi 

les anciennes communes de Troarn et Sannerville. Au total, on ne compte donc en France 

m®tropolitaine et dans les DOM que deux communes de moins quôen 2019, soit 34 968 communes au 

1er janvier 2020. 

 

Au 1er janvier 2020, la France m®tropolitaine et les d®partements dôoutre-mer (DOM) comptent 1 254 

EPCI ¨ fiscalit® propre, soit quatre de moins quôen 2019. Depuis la forte r®duction (- 39 %) du nombre 

de ces structures au 1er janvier 2017, li®e ¨ la mise en îuvre des sch®mas d®partementaux de 

coopération intercommunale (SDCI) prévus par la loi NOTRe, la carte intercommunale n'a connu que 

quelques changements. En 2020, il y a notamment la cr®ation dôune nouvelle communaut® urbaine 

(CU) : celle du Grand Besan­on, qui ®tait une communaut® dôagglom®ration (CA) en 2019 ; on compte 

de ce fait une CA de moins en 2020. En outre, 9 communautés de communes (CC) ont disparu : 2 ont 

fusionné pour créer une nouvelle CC dans le Cher, 4 ont fusionné pour créer une nouvelle CC dans le 

Jura, une CC a fusionné avec une CA pour créer une nouvelle CA dans lôEure, une CC a fait de m°me 

en Seine-et-Marne et une « défusion » dans la Creuse (sur décision du tribunal administratif de 

Limoges) a entra´n® la dissolution dôune CC cr®®e au 1er janvier 2017. En cons®quence, 5 CC ont ®t® 

créées : la fusion dans le département du Cher, la fusion dans le département du Jura et les 3 CC issues 

de la ç d®fusion è dans la Creuse. Soit au final, 4 CC de moins quôau 1er janvier 2019.  (Pour la 

situation au 1er janvier 2021, voir dans l'annexe 6 du présent rapport). 
 

 

 

Délai de désendettement du bloc communal : retour à la situation de 2018 

La situation financière des communes et de leurs groupements à fiscalité propre s'était améliorée depuis 

2016 : ¨ titre dôillustration, le d®lai moyen de d®sendettement (rapport de lôencours de dette ¨ 

lô®pargne brute) ®tait pass® de 5,6 ans en 2016 ¨ 4,8 ans en 2019, soit une baisse de - 14 % 

(graphique 1). En 2020, la situation revient à son niveau de 2018 (cf. annexe 2 pour les tableaux des 

données).  

Ce constat dôensemble masque cependant des disparit®s entre les deux niveaux de collectivit®s 

(communes d'une part et groupements à fiscalité propre d'autre part) et à l'intérieur de chacune des 

catégories 
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GRAPHIQUE 1 - DÉLAI DE DÉSENDETTEMENT DES COMMUNES 

ET DE LEURS GROUPEMENTS À FISCALITÉ PROPRE 

 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

I - LES COMMUNES 

Désendettement des petites communes en 2020 

Pour les communes, la détérioration de la situation en 2020, en raison de la crise sanitaire, est le fait 

des plus grandes dôentre elles (graphique 2a. La Ville de Paris, du fait de ses compétences élargies 

aux compétences départementales sera souvent traitée à part dans les comparaisons par strate de 

population). Les grandes communes étant déjà celles qui enregistraient les délais de désendettement 

les plus élevés, les disparités entre petites et grandes communes se sont donc aggravées à cet égard 

en 2020, alors quôelles sô®taient att®nu®es jusque-là, depuis le début de la mandature (graphique 2b). 

 

GRAPHIQUE 2 - DÉLAI DE DÉSENDETTEMENT DES COMMUNES (hors Paris) 

2a - Évolution entre 2019 et 2020 2b - Depuis 2014, par strate de population 

  

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

Cette évolution moyenne des délais de désendettement (+ 0,4 an) résulte de celles enregistrées sur la 

dette (+ 0,3 %) et sur l'épargne brute (- 7,4 %). Les comportements d'endettement des communes depuis 

2014 ont été très différents selon leur taille. Jusqu'en 2019, les petites communes se sont plus endettées 

que les grandes. Cette stratification était très nette en dessous de 5 000 habitants (graphique 3a), tandis 

que les communes de plus de 5 000 habitants avaient des comportements plus homogènes 

(graphique 3b).  
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En 2020, c'est l'inverse : seules les plus grandes communes ont dû s'endetter, tandis que les communes 

de moins de 10 000 habitants ont réduit leurs emprunts de presque - 30 % et diminué leur stock de dette 

de - 2,5 %. Les évolutions de l'épargne brute peuvent expliquer partiellement cela, puisque ce sont les 

plus grandes communes qui voient leur épargne décroître, tandis que l'épargne brute des petites 

communes continue d'augmenter (graphique 4).  

GRAPHIQUE 3 - EVOLUTION DE L'ENCOURS DE DETTE SELON LA TAILLE DES COMMUNES (100=2014) 

3a - Communes de moins de 5 000 habitants  3b - Communes de plus de 5 000 habitants 

   

Note : La Ville de Paris a un impact fort sur la strate des communes de plus de 100.000 habitants. Hors Paris, le 

comportement d'endettement des communes de plus de 100.000 habitants ressemble à celui des autres grandes 

communes ; y compris Paris, l'encours de dette augmente de manière très atypique. 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

GRAPHIQUE 4 - EVOLUTION DE L'EPARGNE BRUTE SELON LA TAILLE DES COMMUNES (100=2014) 

4a - Communes de moins de 10 000 habitants  4b - Communes de plus de 10 000 habitants 

   

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

 

 

Jusqu'en 2019, l'épargne brute des communes avait augmenté, du fait d'une évolution plus favorable 

pour les recettes que pour les dépenses, même en cas de diminution, comme en 2016 (graphique 5a). 

En 2020 c'est l'inverse : les recettes de fonctionnement baissent globalement plus que les dépenses. Cet 

effet n'est en réalité observé que pour les communes de plus de 10 000 habitants. Pour les petites 

communes, les dépenses diminuent au contraire plus que les recettes (graphiques 5c et 5d). 
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GRAPHIQUE 5 ï ÉVOLUTION DES RECETTES ET DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES 

5a - Évolution depuis 2014 5b - Évolution de l'épargne brute en 2020 

  
5c - Évolution des dépenses en 2020 5d - Évolution des recettes en 2020 

 
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

 

Diminution des recettes de fonctionnement, surtout pour les plus grandes communes 

Depuis 2014, les recettes de fonctionnement des petites communes ont évolué plus rapidement que 

celles des grandes communes (graphique 6). Côest encore le cas en 2020 : les recettes des communes 

de moins de 500 habitants sont les seules à avoir augmenté ;  celles des communes de plus de 100 000 

habitants ont diminué de - 1,9 % hors Paris (et de - 3,7 % y compris Paris). 

La fiscalité locale, et en particulier les impôts indirects, a en effet davantage bénéficié aux petites 

communes en 2020 (graphique 7). Les recettes fiscales li®es ¨ lôactivit® (DMTO, taxe de s®jour) 

reculent de presque - 10 % dans les grandes communes alors quôelles augmentent de plus de + 6 % 

pour les communes de moins de 500 habitants. Concernant les DMTO, les communes de moins de 

5 000 habitants non classées station de tourisme perçoivent en 2020 une recette sur la base des 

DMTO de lôann®e 2019, dans le cadre dôun fonds d®partemental, alors que les plus grandes 

communes per­oivent directement les recettes de DMTO de 2020. La diminution de la recette nôest 

donc pas sensible dès cette année pour les petites communes. 

Les contributions de lôEtat aux très petites communes augmentent aussi beaucoup, du fait de la 

hausse de la dotation particulière élu local (DPEL) versée aux communes de moins de 500 habitants 

dans le cadre de la revalorisation de leurs indemnités (cf. infra, sur la rémunération et la formation 

des élus).  

Les « ventes de biens et services » et certaines « autres recettes de fonctionnement » retracent les 

recettes relatives aux actions périscolaires, sociales, sportives ou culturelles des communes, mais 

aussi certaines redevances (stationnement, funéraires, etc.), les produits des locations dôimmeubles 

ou les ventes de terrains am®nag®s, dôeau ou de bois. Toutes ces recettes sont en forte diminution en 

2020 pour les communes, sauf les redevances fun®raires. Les baisses concernent lôensemble des 

strates de population, mais sont plus fortes pour les communes de plus de 2 000 habitants 
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(entre - 20 % et - 25 %), qui gèrent les équipements collectifs utilisés également par les habitants des 

petites communes environnantes. Les subventions reçues augmentent beaucoup, mais restent malgré 

cela marginales (cf. aussi le dossier de ce rapport sur lôimpact de la crise sanitaire sur les recettes 

des collectivités).  

 GRAPHIQUE 6 - EVOLUTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES (hors Paris) 

   

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

GRAPHIQUE 7 - TAUX DE CROISSANCE EN 2020 DES DIFFERENTES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES 

 
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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GRAPHIQUE 8 ï LES DIFFERENTES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES 

8a - Évolution depuis 2014 (à champs constants) 8b - En Milliards d'euros (à champ courant) 

  
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

GRAPHIQUE 9 ï LES DIFFERENTES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES 

9a - Évolution depuis 2014 (à champ constant) 9b - En Milliards d'euros (à champ courant) 

  
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

Les dépenses de fonctionnement des communes ont baissé en 2020 (- 0,8 %). Depuis le début de la 

mandature en 2014, côest la troisi¯me fois quôune diminution est observ®e ; celle de lôann®e 2020 nôest 

pas la plus forte (- 1,5 % en 2016)  (graphique 5a). 

Chaque ann®e depuis 2014, lô®volution globale des d®penses des communes d®passe rarement 1 %, à 

la hausse comme à la baisse. Un grand nombre de communes enregistre pourtant de fortes variations 

de leurs dépenses de fonctionnement, là aussi à la hausse comme à la baisse : chaque année de 2017 à 

2019, environ 30 % des communes augmentaient leurs dépenses de plus de + 5 % et environ 24 % les 

baissaient de plus de - 5% (graphique 10). Un nombre beaucoup plus réduit de communes enregistrait 

des variations modérées : 7 % des communes augmentaient leurs dépenses sans dépasser + 1,25 %, 

7 % aussi entre + 1,25 % et + 2,5 %, et les mêmes proportions en ce qui concerne des baisses 

équivalentes.  

En 2020, ces proportions ont légèrement changé : un peu plus de communes ont beaucoup baissé leurs 

dépenses (30 % des communes les ont baissées à un rythme supérieur à - 5 %, au lieu de 

24 %  habituellement), un peu moins de communes les ont beaucoup augmentées (graphique 10). 
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GRAPHIQUE 10 ï REPARTITION DU NOMBRE DE COMMUNES  

SELON LôEVOLUTION DE LEURS DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
Lecture : en 2020, 26 % des communes ont augmenté leurs dépenses de fonctionnement de plus de + 5 %. 
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

Les communes qui enregistrent les plus fortes évolutions de leurs dépenses de fonctionnement, à la 

baisse ou à la hausse, sont souvent des petites communes (graphique 11). Dès lors, la répartition des 

d®penses selon le rythme de ces ®volutions nôa pas du tout la m°me forme que celle du nombre des 

communes, et la modification de cette répartition entre 2019 et 2020 est beaucoup plus sensible 

(graphique 12). Mais malgré la baisse globale des dépenses (- 0,8 %), il reste tout de même 9 % de ces 

dépenses qui ont augmenté de plus de + 5 % en 2020 (contre 14 % en 2019).  

En dôautres termes, en 2020 comme en 2019, un grand nombre de communes ont vu leurs d®penses de 

fonctionnement augmenter beaucoup, mais cela représente une proportion de dépenses bien moindre 

en 2020 quôen 2019. 

GRAPHIQUE 11 ï TAILLE MOYENNE DES COMMUNES 

SELON LôEVOLUTION DE LEURS DEPENSES DE FONCTIONNEMENT EN 2020. 

 
Lecture : la taille moyenne des communes ayant augmenté leurs dépenses de fonctionnement en 2020 de plus de + 5 % 

est de 724 habitants. 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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GRAPHIQUE 12 ï REPARTITION DU VOLUME DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

SELON LE RYTHME DE LEUR EVOLUTION 

 
Lecture : en 2019, 14 % des dépenses de fonctionnement avaient augmenté de plus de 5 % ; en 2020, seulement 9 % 

des dépenses ont augmenté à ce rythme. 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

Baisse des dépenses de fonctionnement dans les communes de taille moyenne 

La baisse des dépenses de fonctionnement en 2020 s'observe surtout parmi les communes de taille 

moyenne, tandis que les plus grandes communes ne les diminuent pas (graphique 5c). C'est une 

situation inhabituelle : de 2014 à 2019, les dépenses de fonctionnement ont toujours évolué moins 

fortement pour les grandes communes (graphique 13). En 2020, l'évolution des achats et charges 

externes selon la taille des communes explique l'essentiel de cette situation atypique : ces dernières 

années les plus grandes communes restreignaient leurs achats, tandis que les plus petites ne parvenaient 

pas à les diminuer ou à les ralentir. En 2020, les achats et charges externes des communes de plus de 

100 000 habitants en matière de santé et d'action sociale ont augmenté de + 21 %, bien plus que ceux 

des autres communes, et notamment que ceux des communes de taille moyenne (entre 5 000 et 50 000 

habitants), qui ont baissé (graphique 14). 

GRAPHIQUE 13 - EVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES (hors Paris) 

   

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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GRAPHIQUE 14 - TAUX DE CROISSANCE EN 2020 DES ACHATS ET CHARGES EXTERNES  

DES COMMUNES DE PLUS DE 3500 HABITANTS (hors Paris) POUR QUELQUES FONCTIONS 

   

Note : les ventilations des dépenses par fonction ne sont disponibles que pour les communes de plus de 3500 habitants. 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

En 2020, les plus petites communes n'ont pas non plus baissé leurs dépenses de fonctionnement 

(graphique 5c). C'est, cette fois-ci, plus habituel (graphique 13), mais la situation en 2020 pour les plus 

petites communes provient plutôt des "autres dépenses de fonctionnement". Dans le cadre de la loi 

"Engagement et proximité", les indemnités des élus locaux (enregistrées dans cet agrégat) ont en effet 

fortement augmenté dans les petites communes en 2020, hausse financée notamment par la dotation 

particulière élu local (DPEL). Le plafond dôindemnisation des maires et des adjoints de communes de 

moins de 500 habitants a ainsi été augmenté de 50 % (pour atteindre 992ú/mois pour le maire), celui 

des communes de 500 à 999 habitants de 30 % (à 1 568ú/mois) et celui des communes de 1000 ¨ 3 500 

habitants de 20 % (1 672ú/mois). Au total, les indemnit®s des ®lus locaux ont augment® de + 10,0 % 

en 2020, dont + 23,6 % pour les communes de moins de 500 habitants, + 17,0 % pour celles entre 500 

et 1 000 habitants, et + 11,5 % pour celles entre 1 000 et 3 500 habitants. Pour les autres communes, 

les hausses ne dépassent pas 2 %, et les indemnités versées aux élus dans les communes de plus de 

200 000 habitants, ou entre 10 000 et 20 000 habitants, ont baissé (graphique 15a). Les dépenses de 

formation ont aussi augmenté (+ 9,0 %), notamment dans le cadre du renouvellement des conseils 

municipaux et communautaires après les élections et de la reprise du droit individuel à la formation des 

élus (DIFE) (graphique 15b). Cette hausse ne concerne que les communes de moins de 20 000 

habitants. 

GRAPHIQUE 15 - TAUX DE CROISSANCE DES DEPENSES D'INDEMNISATION ET DE FORMATION DES ELUS LOCAUX EN 2020  

15a - Indemnités 15b ï Frais de formation 

 

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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Baisse des dépenses d'investissement, quelle que soit la strate de population 

Les dépenses d'investissement des communes ont diminué en 2020 de - 16,3 % (hors remboursements 

de dette). L'observation d'une baisse est habituelle à ce stade du cycle électoral communal : la mise en 

place de nouvelles équipes et le temps nécessaire pour la définition de nouveaux projets stoppent les 

investissements (graphique 16). La dernière mandature (2014-2020) a une nouvelle fois obéi à cette 

tendance récurrente. La baisse de 2020 est proche de celle de 2014 (- 14,0 %). La crise sanitaire, qui a 

stoppé les chantiers en cours pendant le confinement de la population, a par ailleurs touché le processus 

électoral en espaçant les deux tours des élections municipales de plus de trois mois. 

GRAPHIQUE 16 - EVOLUTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES COMMUNES (hors remboursements de dette)  
SELON LA POSITION DANS LE CYCLE ELECTORAL 

 
Lecture : Dans le cycle électoral 2014-2020, les dépenses d'investissements ont baissé de - 12,6 % entre 2014 et 2015 

(années N et N+1 du cycle 2014-2020). Au même stade du cycle 2008-2014, elles avaient augmenté de + 3,6 %. 

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

En 2020, la baisse des investissements concerne l'ensemble des strates de population, avec des replis 

compris entre - 15 % et - 20 %, sauf pour les communes de plus de 100 000 habitants qui affichent une 

baisse de - 11 % (graphique 17a).  

Les plus petites communes présentent des baisses moyennes particulièrement accentuées en 2020, bien 

plus marquées qu'en 2014. Elles font pourtant partie de celles dont l'épargne brute a augmenté (dans le 

cadre d'un recul global de l'épargne brute) (graphique 5b). Pour les communes de plus de 3 500 

habitants, strate par strate, les diminutions en 2020 sont en revanche très comparables à celles observées 

en 2014.  

Les recettes d'investissements ne suivent pas la même tendance : d'une part, les petites communes ne 

présentent pas de recul plus marqué que les grandes, d'autre part, il n'y a pas de différence significative 

et systématique entre 2020 et 2014 (graphique 17 b).  

 

Désendettement des petites communes 

Les petites communes, avec une épargne brute qui ne s'est pas dégradée en 2020, des recettes 

d'investissements qui reculent à peu près autant que celles des grandes communes, et des dépenses 

d'investissement particulièrement réduites, ont alors eu la possibilité de se désendetter ; davantage que 

les grandes communes, et davantage aussi qu'en 2014 (graphique 18). 
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GRAPHIQUE 17 -TAUX DE CROISSANCE DES DEPENSES ET DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  
DES COMMUNES  SELON LA TAILLE DES COMMUNES 

17a - Dépenses  (hors remboursements de dette) 17b ï Recettes (hors emprunts) 

 
Lecture : En 2020, les dépenses d'investissement des communes de moins de 200 habitants ont baissé de - 17,7 %. En 2014 

(donc au même stade du cycle électoral, dans le cycle précédent) elles avaient baissé de - 7,5 %. 

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 

 

 

 

GRAPHIQUE 18 -TAUX DE CROISSANCE DE L'ENCOURS DE DETTE 
DES COMMUNES  SELON LA TAILLE DES COMMUNES 

 
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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II - LES GROUPEMENTS DE COMMUNES A FISCALITE PROPRE  

 

Contrairement à ceux des communes, les délais de désendettement des groupements à fiscalité propre 

(GFP) ne sont pas corrélés à la taille de la population qu'ils recouvrent. Le délai moyen de 

désendettement des GFP de moins de 15 000 habitants est par exemple proche de celui des GFP entre 

100 000 et 300 000 habitants, et leur évolution entre 2016 et 2019 est assez semblable (graphique 19a).  

Les évolutions en 2020 sont en revanche très contrastées selon la taille des GFP : amélioration pour les 

petits GFP et dégradation pour les grands (graphique 19b). 

Ces évolutions contrastées de 2020 résultent de mouvements sur l'épargne brute et sur l'encours de la 

dette qui vont dans le même sens : amélioration de l'épargne brute et quasi stabilité de l'endettement 

pour les petits GFP, détérioration de l'épargne et accroissement de l'endettement pour les plus grands 

(graphiques 20a et 20b). Les GFP de taille intermédiaire sont beaucoup plus proches d'un certain 

équilibre (épargne stable, faible endettement).  

Cette stratification entre grands et petits GFP est propre à 2020 ; depuis 2016, on ne retrouve en effet 

pas vraiment de constance dans les évolutions de l'épargne brute ou de la dette des GFP selon la taille 

de ces derniers (graphiques 20c et 20d). 

L'épargne brute est la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. En 2020, l'épargne 

brute des plus petits GFP augmente beaucoup, du fait de la faible progression des dépenses (elles 

baissent même pour les GFP de moins de 15 000 habitants) (graphiques 21). C'est l'inverse pour les 

plus grands GFP : leurs dépenses augmentent plus que leurs recettes, ce qui explique la diminution de 

leur épargne brute. Pour les GFP de taille intermédiaire, les dépenses et les recettes évoluent à peu près 

au même rythme. 

 

GRAPHIQUE 19 - DELAI DE DESENDETTEMENT DES GFP  

19a - Depuis 2016 19b ï Évolution en 2020 selon la taille des GFP 

   
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 
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GRAPHIQUE 20 - COMPOSANTES DU DELAI DE DESENDETTEMENT DES GFP  

20a - Evolution de l'épargne brute des GFP en 2020 20b ï Evolution de l'encours de dette des GFP en 2020 

   
 

20c - Evolution de l'épargne brute des GFP depuis 2016 20d ï Evolution de l'encours de dette des GFP depuis 2016 

 

Champ : pour chaque couple d'années, GFP n'ayant pas changé de contour.  

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

 

GRAPHIQUE 21 - EVOLUTION DES DEPENSES ET DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES GFP EN 2020 

21a - Dépenses de fonctionnement 21b ï Recettes de fonctionnement 

   
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 
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Dépenses de fonctionnement des GFP 

Les dépenses de fonctionnement des groupements à fiscalité propre ont augmenté en 2020 de + 2,1 %. 

La croissance des frais de personnel ralentit (+ 2,3 %, après + 3,9 % en 2019) (graphique 22). Cet 

accroissement est limité pour les plus grands GFP (graphique 23), phénomène qu'on observait aussi 

les années précédentes.  

GRAPHIQUE 22 ï LES DIFFERENTES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES GFP 

22a - Évolution depuis 2014  22b - En milliards d'euros  

  
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

GRAPHIQUE 23 ï TAUX DE CROISSANCE EN 2020 DES DIFFERENTES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES GFP 

  

  
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Les évolutions des dépenses d'intervention, en forte hausse (+ 4,3 %) pour quasiment toutes les tailles 

de GFP, et celles des achats et charges externes, en légère baisse (- 1,0 %) surtout pour les plus petits 

GFP, se compensent partiellement.  

Les charges financières continuent de diminuer. La forte augmentation des autres dépenses de 

fonctionnement (+ 8,9 %) provient des dépenses exceptionnelles, versées en 2020 sous forme de 

subventions pour soutenir l'activité. 

Du côté des dépenses de fonctionnement, ce sont donc surtout les achats et charges externes qui, en 

2020, distinguent les petits et les grands GFP, dont on a vu qu'ils avaient des évolutions radicalement 

différentes de leur épargne brute (graphiques 20 et 21). 

Les accroissements de ces achats et charges externes se sont portés principalement vers les actions de 

salubrité publique, tandis que les subventions ont plus été orientées vers la relance de l'économie 

(graphiques 24). 

GRAPHIQUE 24 ï TAUX DE CROISSANCE EN 2020 DES DIVERSES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES GFP 

PAR FONCTION 

  

  
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

 

Recettes de fonctionnement des GFP 

Les recettes de fonctionnement des groupements à fiscalité propre ont augmenté en 2020 de + 1,4 %. 

Les impôts et taxes représentent la plus grande partie de ces recettes. Leur évolution en 2020 sur les 

budgets principaux reste positive (+ 2,5% %, net des reversements aux communes) (graphique 25) car 

l'assiette des impôts locaux directs n'est, en 2020, pas encore touchée par la crise (cf. annexe 8). Les 

impôts directs progressent de + 4,3 % (net des reversements) et les autres impôts et taxes reculent 

de - 1,9 %.     
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GRAPHIQUE 25 ï LES DIFFERENTES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES GFP 

25a - Évolution depuis 2014  25b - En milliards d'euros  

  
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

  

L'évolution globale des recettes de fonctionnement des GFP en 2020 n'est pas marquée par de gros 

contrastes entre les différentes strates de population (graphique 21b). C'est notamment le cas pour les 

impôts directs, principale composante des recettes de fonctionnement.  

Mais celles des autres composantes des recettes de fonctionnement, prises séparément, le paraissent 

parfois plus (graphiques 26). Ainsi, les impôts indirects enregistrés dans les budgets principaux des 

GFP de plus de 300 000 habitants baissent beaucoup, mais cela provient en réalité d'un transfert de 

TEOM d'une grande métropole vers un budget annexe créé en 2020 à cet effet. De même, les 

subventions reçues par les très grands GFP ont bondi en 2020, en réalité à cause d'une écriture de 

subventions d'une grande métropole versées à ses arrondissements qui était négative en 2019, et qui 

disparait en 2020 dans la version provisoire de la source utilisée ici. Les contributions de l'Etat baissent 

pour les grands GFP et augmentent pour les petits. Inversement, les grands GFP voient les revenus 

issus des ventes de services ou de produits du domaine chuter moins fortement que ceux des petits 

GFP.  

 

GRAPHIQUE 26 - EVOLUTION DE CERTAINES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES GFP EN 2020 
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Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

 

 

Dépenses d'investissement des GFP en baisse pour toutes les strates de population 

Les dépenses d'investissement des GFP ont diminué en 2020 de - 10,2 % (hors remboursement de 

dette). En 2014, au même stade du cycle électoral, elles avaient baissé de - 7,1 % (graphique 27). 

Toutes les strates de population sont concernées par cette baisse en 2020 (bien qu'elle reste hétérogène 

selon les strates). En 2014, les investissements des plus petits GFP augmentaient légèrement 

(graphique 28a).  

Les recettes d'investissement (hors emprunts) ont, en 2020, moins diminué (- 4,5 %) que les dépenses. 

Les plus fortes baissent s'observent à la fois parmi les plus petits et les plus grands GFP 

(graphique 28b). La situation de 2020 est très différente de celle de 2014, où les recettes 

d'investissement avaient globalement augmenté, en particulier celles  des plus grands GFP. 

En 2020, les plus petits GFP, dont l'épargne brute augmente et dont les dépenses d'investissement 

diminuent sensiblement plus que leurs recettes, parviennent à maintenir une capacité de financement 

positive (graphique 29). Cela leur permet de limiter l'accroissement de leur encours de dette, et même 

de le réduire pour les plus petits d'entre eux (graphique 30).  

 

GRAPHIQUE 27 - EVOLUTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES GFP (hors remboursements de dette)  
SELON LA POSITION DANS LE CYCLE ELECTORAL 

 
Lecture : Dans le cycle électoral 2014-2020, les dépenses d'investissements des GFP ont baissé de - 8,2 % entre 2014 

et 2015 (années N et N+1 du cycle 2014-2020). Au même stade du cycle 2008-2014, elles avaient baissé de - 1,5 %. 

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux.  

 

-10,7%
-9,5%

-11,2%

-7,4%

-4,3%
-3,3%

-14%
-12%
-10%
-8%
-6%
-4%
-2%
+0%

Ventes de biens et services

+4,9%+6,0%+3,3%
+8,0%

+19,5%

+63,7%

+0%
+10%
+20%
+30%
+40%
+50%
+60%
+70%

Subventions et participations

80

100

120

140

160

180

200

220

N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 (N+7)

Cycle
2001-2008
(sept années)

Cycle
1995-2001

Cycle
2008-2014

Cycle actuel (2014-
2020)

indice 100 l'année de l'élection



FICHES PAR COLLECTIVITÉS - LES FINANCES DU SECTEUR COMMUNAL 

53 

 

 

GRAPHIQUE 28 -TAUX DE CROISSANCE DES DEPENSES ET DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  
DES GFP  SELON LA TAILLE DES GFP 

28a - Dépenses  (hors remboursements de dette) 28b ï Recettes (hors emprunts) 

  
Lecture : En 2020, les dépenses d'investissement des GFP de moins de 15 000 habitants ont baissé de - 16,7 %. En 2014 

(donc au même stade du cycle électoral, dans le cycle précédent) elles avaient augmenté de + 1,1 %. 

Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

 
GRAPHIQUE 29 - BESOIN (-) OU CAPACITE (+) DE 

FINANCEMENT DES GFP EN 2020 
SELON LA TAILLE DES GFP 

GRAPHIQUE 30 - TAUX DE CROISSANCE  
DE L'ENCOURS DE DETTE DES GFP  

SELON LA TAILLE DES GFP 

  
Source : DGCL. Données DGFiP, Comptes de gestion - budgets principaux. 

  

 

 

-16,7%

-9,1%
-10,0%

-8,5%
-6,1%

-13,1%

-21%

-18%

-15%

-12%

-9%

-6%

-3%

+0%

+3%

+6%

+9%

+12%

0 - 15 000 h 15 000-
30 000 h

30 000-
50 000 h

50 000-
100 000 h

100 000-
300 000 h

> 300 000 h

2014 2020

-6,6%
-4,1%

-1,8%

8,3%

-1,0%

-10,3%-12%

-9%

-6%

-3%

+0%

+3%

+6%

+9%

+12%

+15%

+18%

+21%

0 - 15 000 h 15 000-
30 000 h

30 000-
50 000 h

50 000-
100 000 h

100 000-
300 000 h

> 300 000 h

2014 2020

60,3
41,9 44,2

- 28,1

- 136,2

- 233,3

- 300

- 250

- 200

- 150

- 100

- 50

+ 0

+ 50

+ 100

0 - 15 000 h 15 000-
30 000 h

30 000-
50 000 h

50 000-
100 000 h

100 000-
300 000 h

> 300 000 h
*

Mϵ

* Hors métropolesde Lyon et d'Aix-Marseille-Provence, dont les montants 
sont perturbés par des mouvements exceptionnels et des données provisoires

-1,2%

2,2%

0,6%

3,2%

5,4%

6,9%

-2%

-1%

+0%

+1%

+2%

+3%

+4%

+5%

+6%

+7%

+8%

0 - 15 000 h 15 000-
30 000 h

30 000-
50 000 h

50 000-
100 000 h

100 000-
300 000 h

> 300 000 h

2014 2020



FICHES PAR COLLECTIVITÉS - LES FINANCES DES DÉPARTEMENTS 

54 

 

Les finances des départements (hors métropole de Lyon et collectivités 

territoriales uniques) L EANA CARELLE MADJOU FOTSING , XAVIER NIEL  (DGCL) 

 

Introduction méthodologique 

Lôanalyse des comptes des d®partements depuis le début de la mandature 2015-2020 

(graphique 1) est rendue difficile pour plusieurs raisons. 

- La recentralisation, par l'État, du revenu de solidarité active (RSA) et de son 

financement, prévu par lôarticle 81 de la loi des finances 2019, a débuté avec le 

département de Mayotte et la CTU de Guyane en 2019. Elle se poursuit en 2020 avec le 

département de La Réunion, ce qui affecte (à la baisse) les dépenses et les recettes de 

fonctionnement. 

- La collectivité à statut particulier de la Ville de Paris a été créée en 2019 en lieu et place 

de la commune de Paris et du département de Paris. Elle est traitée ici par convention avec 

les communes ; les évolutions des départements en 2019 sont donc calculées hors 

département de Paris dans les montants de 2018.  

- Les flux de subventions entre la commune et le département de Paris, en lien avec le 

financement de l'action sociale, ont été modifiés dès 2018, avant la création de la 

collectivité à statut particulier. Les subventions reçues par les départements en 2018 s'en 

sont alors trouvé affectées (à la baisse), pour des raisons purement comptables.  

- L'année 2018 a aussi été marquée par la création de la collectivité de Corse, issue de la 

fusion des deux départements et de la collectivité territoriale de Corse. Les évolutions sur 

2018 sont donc présentées à périmètre constant (hors Corse), comme ce fut le cas en 2015 

(hors Rhône, lors de la création de la métropole de Lyon) et en 2016 (hors Martinique et 

Guyane, lors de la création des collectivités territoriales uniques).  

- Les transferts de compétences dans le domaine du transport, des départements vers les 

régions, débutés en 2017 et prolongés en 2018, ont ®t® accompagn®s dôun transfert de 

financement sous la forme dôune diminution de la part de CVAE per­ue par les 

départements, part transférée aux régions. Lorsque le produit de CVAE transféré a 

dépassé le montant du coût des transferts effectués, les départements concernés ont reçu 

de la part des régions des attributions de compensation (AC) du transfert de CVAE. 

Inversement, certains départements ont dû verser une attribution de compensation à leur 

région. Cela touche ces années-là les dépenses et les recettes de fonctionnement, qui 

doivent alors être décrites "hors fonction transports" pour les dépenses (en particulier 

les achats et charges externes), et "hors AC de CVAE" (pour les recettes). 

GRAPHIQUE 1 ï TAUX DE CROISSANCE ANNUELS DES PRINCIPAUX AGRÉGATS COMPTABLES 

DES DÉPARTEMENTS 

 
Évolutions neutralisées des modifications institutionnelles sur la période (Métropole de Lyon, CTU, Corse, Paris). 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux, montants en opérations réelles. 
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Amélioration de la situation financière des départements de 2015 à 2019, puis retour en 2020 à la 

situation de 2018  
La situation financi¯re des d®partements sôest améliorée entre 2015 et 2019 : le délai 

moyen de désendettement est passé de 5,2 ans en 2015 à 3,4 ans en 2019, soit une baisse 

de - 34 % (graphique 2). Cette am®lioration ®tait due, dôune part, ¨ une importante 

augmentation de lô®pargne brute (+ 43 % entre 2015 et 2019) et, dôautre part, mais dans 

une moindre mesure, ¨ une baisse de lôencours de dette (- 6 %) (Graphique 3). Les 

am®liorations les plus fortes ont eu lieu en 2016 (du fait de lôaugmentation des recettes 

fiscales, habituelles au lendemain dô®lections) et en 2019 (du fait des rentrées 

particulièrement dynamiques de DMTO, liées à la bonne tenue du marché de 

lôimmobilier cette ann®e-là).  

En 2020, année de crise de la covid-19, lô®pargne brute, lôencours de dette et le d®lai de 

désendettement reviennent à leur niveau de 2018. 
 

GRAPHIQUE 2 - DELAI DE DESENDETTEMENT DES DEPARTEMENTS 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  

 

 
GRAPHIQUE 3 - EVOLUTION DE LôEPARGNE BRUTE ET LA DETTE DES DEPARTEMENTS 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux opérations réelles.  
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Les recettes de fonctionnement ont évolué plus vite que les dépenses entre 2015 et 2019 

Lôaugmentation importante de lô®pargne brute entre 2015 et 2019 ®tait li®e à une 

évolution plus rapide des recettes de fonctionnement (+ 5 % entre 2015 et 2019) par 

rapport aux d®penses de fonctionnement (+ 1%). Lôinverse est constat® en 2020 : recul 

des recettes de - 0,4 % et accélération des dépenses de + 1,8 % (graphique 4).  

 
GRAPHIQUE 4 - EVOLUTION DES RECETTES ET DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ENTRE 2015 ET 2020 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  

 

Stabilité des recettes de fonctionnement malgré le recul de l'activité économique 

A champ constant, côest-à-dire en excluant La Réunion, dont le financement du RSA a 

été repris par l'Etat, les recettes de fonctionnement des départements ont augmenté en 

réalité de + 0,6 % en 2020. Vingt départements ont vu leurs recettes diminuer en 2020, 

dont six départements qui enregistrent des baisses inférieures à - 5 % (l'Ain, les Alpes-

Maritimes, le Rhône, les Yvelines, les Hauts-de-Seine et La Réunion). C'est beaucoup 

plus qu'en 2019, où seulement quatre départements avaient des recettes qui baissaient 

(le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, la Sarthe et le Territoire de Belfort), dont aucun en dessous 

de - 2,5 % (graphique 5). Les autres départements ont vu leurs recettes augmenter en 

2020, dont vingt-cinq de plus de + 2,5 %. Un seul a vu ses recettes augmenter de plus 

de + 5 % en 2020 (la Côte d'Or, avec des DMTO en forte accélération), contre onze 

départements en 2019. 

GRAPHIQUE 5 - REPARTITION DES DEPARTEMENTS SELON LES VARIATIONS DE LEURS RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  
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La fiscalité (directe et indirecte) représente presque les trois quarts de ces recettes. Les 

principaux impôts locaux directs perçus par les départements sont, en 2020, la taxe 

foncière et la CVAE ; les autres principaux impôts et taxes sont les droits de mutation à 

titre onéreux (DMTO), la taxe sur les conventions d'assurance (TSCA) et la taxe 

intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) (graphique 6 et cf. 

l'annexe 8 pour plus de détails). L'ensemble du produit des impôts et taxes augmente de 

+ 0,9 % en 2020 hors La Réunion (mais est resté stable (0,0 %) à champ courant).  

Les produits de la taxe sur le foncier bâti en représentent la plus grande part ; ils ont 

augmenté de + 1,7 % en 2020 et dépassent 14 Mdú (graphique 6). En effet, les recettes 

de la taxe foncière sont peu sensibles à la conjoncture économique, et les taux sont restés 

très stables depuis la hausse de 2016, année post-électorale pour les départements. 

Le montant des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) est lié directement à 

lô®volution du nombre de transactions immobili¯res et ¨ celle des prix de lôimmobilier. 

Depuis 2014, il dépend également des taux de la taxe de publicité foncière. En 2020, 

quatre départements ont de nouveau maintenu leur taux à 3,80 % (Indre, Isère, Morbihan 

et Mayotte) ; tous les autres conservent un taux correspondant au taux plafond de 

4,50 %. En 2020, le marché de l'immobilier a connu un fort ralentissement, avec une 

forte baisse du nombre de transactions immobilières au début de l'année, du fait du 

confinement (graphique 7a pour les logements anciens). Malgré cela, les prix ont 

continué d'augmenter quasiment au même rythme qu'en 2019 (graphique 7b), et au total, 

le produit des DMTO n'a baissé que de - 1,6 % en 2020 (à 11,3 Mdú), une r®duction 

bien inférieure à ce qui avait été supposé au début de la crise sanitaire. Cette baisse 

masque des disparités importantes. Pour deux départements sur trois, le produit des 

DMTO a progressé, voire nettement augment® dans certains cas puisque 25 dôentre eux 

affichent des taux de croissance supérieurs à + 5 %. Pour les 32 départements 

enregistrant une baisse, cette dernière est en moyenne de - 6 % ; pour 14 dôentre eux, la 

situation est atypique puisquôils figurent dans la liste des contributeurs au fonds de 

péréquation, avec le plus souvent une contribution qui augmente, ce qui accentue leur 

perte de ressources. 

La taxe sur les conventions d'assurance (TSCA) a progressé de + 3,3 % en 2020. Elle 

représente 7,5 Mdú. 

GRAPHIQUE 6 - PRODUITS DE LA FISCALITE DES DEPARTEMENTS 

 
FB : foncier bâti ; DMTO : droits de mutation à titre onéreux ; TSCA : taxe sur les conventions d'assurance ; 

CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ; AC : attribution de compensation ; TICPE : taxe 

intérieure de consommation sur les produits énergétiques. 

Champ : périmètre constant entre 2015 et 2020, donc hors Rhône, Martinique, Guyane, Corse et Paris. 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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GRAPHIQUES 7  

7a - Nombre de transactions  7b - Indice trimestriel des prix des logements 

de logements anciens cumulé sur 12 mois anciens - France métropolitaine (Indice CVS) 

  

Sources : CGEDD - MLETR. Données DGFIP Sources : Insee. 

 

La taxe intérieure sur les produits énergétiques (TICPE) a en revanche baissé de  - 1,2 % 

hors La Réunion, sous l'effet du ralentissement de l'activité économique (- 8,1 % à 

champ courant, à 5,3 Mdú).  

Les produits de CVAE  en 2020 (3,9 Mdú) ont augment® de + 1,7 %, peu impactés par 

la crise sanitaire, car se fondant sur les résultats des entreprises antérieurs à 2020. 

Après avoir légèrement augmenté en 2019 (+ 0,7 %), les concours de l'Etat baissent 

peu en 2020 (- 0,4 % en excluant le département de La Réunion dont le financement du 

RSA a été repris par l'Etat, et - 1,5 % à champ courant). La DGF est stable à champ 

constant (0,0 %), et la baisse des concours reflète celle des attributions de péréquation 

et de compensation fiscale (- 1,9 %), et plus particulièrement, celle des "Dotations pour 

transfert de compensation d'exonérations de fiscalité directe locale" et des "Autres 

attributions de péréquation et de compensation".  

Les dotations et participations reçues par les départements augmentent de + 3,2 % en 

2020 à périmètre constant (+ 1,7 % à champ courant), après deux années successives de 

baisse (- 2,9% en 2019 et - 8,9 % en 2018). Cette hausse est principalement liée aux 

participations de l'Etat (sur les fonctions famille et enfance, et sur l'insertion, 

notamment), et aux dotations versées par la CNSA (en particulier au titre de l'APA). À 

l'inverse, les participations des régions diminuent de moitié, marquant le quasi 

achèvement des participations liées aux transferts de compétence transports. 

Les ventes de biens et services baissent en 2020 (- 7,0 %, après + 7,1 % en 2019). Cette 

diminution s'explique par la baisse des redevances et des droits des services à caractère 

culturel ou à caractère social, services qui ont été interrompus du fait de la crise 

sanitaire. 

Les autres recettes de fonctionnement, qui pour les départements sont essentiellement 

composées des recouvrements de dépenses d'aide sociale, baissent sensiblement, pour 

la quatrième année consécutive (- 6,4 % en 2020).  
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enregistrent des baisses inférieures à - 5 % (l'Ain, avec l'arrêt en 2020 des dépenses liées 

aux transports transférés à la région, et La Réunion). C'est beaucoup moins qu'en 2019, 

où dix-neuf départements avaient des dépenses qui baissaient (graphique 8). Les autres 

départements ont vu leurs dépenses augmenter en 2020, dont seize de plus de + 5 %, 

contre seulement trois départements en 2019 (les Yvelines, La Réunion et Mayotte). 

GRAPHIQUE 8 - REPARTITION DES DEPARTEMENTS 

SELON LES VARIATIONS DE LEURS DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  

 

Les achats et charges externes n'ont pourtant que très peu augmenté (+ 0,2 % en 2020, 

après + 1,4 % l'année précédente), malgré les achats de matériel de protection dans le 

cadre de la lutte contre la covid-19 (graphique 9), des économies ayant pu être dégagées 

sur d'autres postes. La chute des achats en 2017 et 2018 correspond au transfert de la 

compétence transport aux régions.  

Les frais de personnel accélèrent en 2020 (+ 1,6 % en 2020, après + 0,9 % en 2019) et 

les charges financières continuent de diminuer (- 8,5%) grâce aux taux d'intérêt très 

bas appliqués ces dernières années, et à la baisse du stock de dette constaté en 2018 et 

2019. 

GRAPHIQUE 9 - ÉVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES DEPARTEMENTS 

SELON LE TYPE DE DEPENSES 

  

Évolutions neutralisées des modifications institutionnelles sur la 

période (CTU, Corse, Métropole de Lyon, Paris, La Réunion) 

 

Montants tous départements confondus (mais hors CTU de 

Martinique et Guyane à partir de 2016, hors Collectivité de Corse 

à partir de 2018 et hors Ville de Paris à partir de 2019) 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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L'influence de la crise est concentrée sur les dépenses d'intervention. Pour les 

départements, la très grande majorité de ces dépenses relève de l'action sociale : presque 

la moitié sont constituées des "allocations individuelles de solidarité" (AIS), c'est-à-dire 

le revenu de solidarité active (RSA), l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) et la 

prestation de compensation de handicap (PCH), qui se substitue progressivement à 

l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP). Ces dépenses d'allocations 

individuelles augmentent globalement de + 5,0 % si l'on exclut La Réunion (+ 1,0 % 

pour l'ensemble des départements). En particulier, les dépenses départementales liées 

au RSA ont augmenté, hors La Réunion, de + 7,2 % en 2020 (graphique 10 a). La crise 

sanitaire a en effet entraîné une augmentation du nombre de bénéficiaires en 2020. Les 

dépenses liées à l'APA ont augmenté de + 2,1 %, au même rythme qu'en 2019. Celles 

liées au handicap (PCH et ACTP) sont celles qui ont évolué le plus rapidement depuis 

2015 (et de + 3,3 % en 2020), mais elles demeurent très inférieures à l'APA et au RSA 

(graphique 10 b). 

GRAPHIQUE 10 - DEPENSES D'ALLOCATIONS INDIVIDU ELLES DE SOLIDARITE 
10 a - en évolution à contour constant (a) 10 b - en milliards d'euros (b)  

 

(a) C'est-à-dire, pour chaque couple d'années, hors les collectivités qui changent de nature et hors les départements dont 

le RSA est pris en charge par l'État.  

(b) En pointillé, dépenses de toutes les collectivités concernées par les dépenses d'AIS, donc y compris la Ville de Paris, 

la Corse, la Martinique, la Guyane et la métropole de Lyon. En traits pleins, seulement les départements (y c. La Réunion). 

RSA : revenu de solidarité active ; AIS : allocations individuelles de solidarité ; PCH et ACTP : prestation de 

compensation de handicap, qui se substitue progressivement à l'allocation compensatrice pour tierce personne ; APA : 

allocation personnalisée d'autonomie. 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Baisse des recettes d'investissement  

Les recettes d'investissement (hors emprunts) ont baissé en 2020 (- 3,5 %), après une 

très forte augmentation en 2019 (+ 11,1 %) (graphique 11).  

Le FCTVA  versé par l'État accélère pourtant sa progression, entamée il y a trois ans 

(+ 10,5 % en 2020, après + 6,1 % en 2019 et +1,9 % en 2018) et corrélée à la hausse 

des investissements réalisés. Mais les dotations et subventions d'investissement 

enregistrées dans les comptes de gestion des départements baissent en 2020 (- 7,2 %) : 

d'une part, la progression en 2020 de la dotation de soutien à l'investissement des 

départements (DSID : + 36 Mú) ne compense pas la quasi-disparition de la dotation 

globale d'équipement (DGE : - 53 Mú) ; d'autre part, les subventions d'investissement 

en provenance de l'État et des régions sont enregistrées dans les comptes de gestion 

des départements en forte diminution.  

Les autres recettes d'investissement baissent, elles aussi, fortement en 2020 

(- 21,8 %, après + 17,1 % en 2019), notamment du fait du repli des cessions 

d'immobilisations dans certains départements, après il est vrai une année 2019 marquée 

par de fortes augmentations. 
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Ralentissement des dépenses d'investissement  

Cette diminution des recettes, conjuguée au retour de l'épargne brute à son niveau de 

2018, freine le rebond des investissements entamé en 2018 : les dépenses 

d'investissement (hors remboursements de dette) n'ont augmenté que de + 1,0 % en 

2020, après + 13,5 % l'année précédente (graphique 12). Alors que les dépenses de 

fonctionnement des départements sont essentiellement des dépenses sociales, les 

investissements relèvent surtout du réseau routier, puis dans une moindre mesure des 

collèges, et ensuite de l'aménagement et du développement urbain et rural 

(graphique 13).  

On distingue trois types de dépenses d'investissement. Les dépenses d'équipement 

croissent à un rythme très inférieur à celui de 2019 (+ 2,0 %, après + 11,9 %) 

(graphique 12). Les efforts se sont portés principalement vers les domaines de la 

sécurité, de l'environnement (déchets et actions en faveur du milieu naturel), de la 

voirie, et dans les collèges. Les reculs les plus marqués se situent au niveau de l'action 

sociale.  

Par ailleurs, les subventions d'équipement versées baissent (- 2,0 %), après avoir 

fortement augmenté en 2019 (+ 16,9 %). Les évolutions sont très contrastées selon les 

secteurs : fortes hausses des subventions d'équipement en faveur des personnes âgées, 

des infrastructures de transports, ou vers l'environnement ; baisses dans l'enseignement 

et dans le transport de voyageurs. 

Les autres dépenses d'investissement augmentent en revanche fortement en 2020 

(+ 20,9 %, après + 8,4 % en 2019), principalement sous forme de prêts, d'avances 

remboursables ou de titres de participations. 

 

GRAPHIQUE 11 - EVOLUTION DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS (HORS EMPRUNTS) 

 
Champ : à périmètre constant entre 2015 et 2020, donc hors Rhône, Martinique, Guyane, Corse et Paris. 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux. 
 

GRAPHIQUE 12 - EVOLUTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS 
(HORS REMBOURSEMENTS DE DETTES) 

  
Champ : à périmètre constant entre 2015 et 2020, donc hors Rhône, Martinique, Guyane, Corse et Paris. 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux. 

50

60

70

80

90

100

110

120

2015 2016 2017 2018 2019 2020

FCTVA

Dotations
Subventions
d'investissement

Recettes
d'investissement
hors emprunts

Autres recettes
d'investissement

indice 100 en 2015

75

80

85

90

95

100

105

110

115

120

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Dépenses
d'équipement

Dépenses
d'investissement

Subventions
d'équipement

Autres dépenses
d'investissement

indice 100 en 2015



FICHES PAR COLLECTIVITÉS - LES FINANCES DES DÉPARTEMENTS 

62 

 

GRAPHIQUE 13 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS PAR FONCTION 
(HORS REMBOURSEMENTS DE DETTES) 

 
Champ : à périmètre constant entre 2015 et 2020, donc hors Rhône, Martinique, Guyane, Corse et Paris. 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Stabilité des disparités globales de délai de désendettement depuis 2015  

Le d®lai de d®sendettement mesure le nombre dôann®es th®orique dô®pargne brute pour 

rembourser son stock de dette. Malgré une détérioration sur 2020, ce délai moyen 

sôam®liore depuis 2015. Cette am®lioration masque cependant des disparit®s : en 2015, 

25 départements affichaient un délai de désendettement supérieur à 8 ans (graphique 

14). Ce nô®tait plus le cas que pour 2 d®partements en 2019 : lôAisne et la Seine-Saint-

Denis, dont les délais de désendettement dépassaient même 12 ans. En 2020, ces deux 

départements sont toujours dans ce cas, mais 5 autres départements ont désormais des 

délais de désendettement supérieurs à 8 ans : les Alpes-Maritimes, les Bouches-du-

Rhône et le Rhône, mais aussi la Nièvre et le Val-de-Marne, qui avaient pourtant réussi 

à assainir en 2019 des situations très dégradées auparavant (graphique 15). En 2020 

comme chaque ann®e auparavant, lôIndre continue de financer ses investissements sur 

ses seules ressources propres et de nôavoir aucune dette.  

Entre 2015 et 2020 les délais de désendettement se sont réduits, mais la disparité globale 

autour de ces moyennes en diminution ne sôest pas r®ellement modifi®e : les écarts 

relatifs entre les délais de désendettement les plus élevés et ceux les plus courts sont 

restés à peu près les mêmes (encadré). 
 

GRAPHIQUE 14 - REPARTITION DES DEPARTEMENTS SELON LEUR DELAI DE DESENDETTEMENT 

 

Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux, opérations réelles. 
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GRAPHIQUE 15 - DELAI DE DESENDETTEMENT DES DEPARTEMENTS EN 2015 ET EN 2020 

En nombre dôann®es 

 
Source : DGCL. Données DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux, opérations réelles. 

 

 

Encadré - Analyse de la disparité des délais de désendettement entre départements 

 

Entre 2015 et 2020, le délai de désendettement (DD) moyen est passé de 5,2 ans à 3,4 ans. La façon dont les 

départements se répartissent autour de cette moyenne a changé : en 2015, 25 départements avaient un DD supérieur 

à 8 ans, dont trois, supérieur à 16 ans (Cher, Pas-de-Calais, Seine-Saint-Denis) ; en 2020 la distribution sôest fortement 

décalée : un plus grand nombre de départements affichent des délais compris entre 2 et 4 ans, et très peu des délais 

supérieurs à 8 ans (graphique A).  

 
Graphique A - Distribution des délais de désendettement  des d®partementsé 

 en 2015  en 2020  

  
Lecture  : en 2015, cinq départements avaient un délai de désendettement compris entre 0 et 1 an.   
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux , opérations réelles.  
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Le nombre de départements avec un délai de désendettement supérieur à 8 ans est passé de 25 en 2015, à 16 en 2016 

(graphique B1). Ces 16 départements en 2016 avaient aussi un délai de désendettement supérieur à 8 ans en 2015, 

donc deux années de suite (graphique B2). De même, en 2017, le nombre de départements ayant un DD supérieur à 

8 ans deux années de suite est le même que celui ayant trois années de suite un DD supérieur à 8 ans (9 départements). 

Idem depuis 2018 pour des délais sup®rieurs ¨ 8 ans trois ann®es de suite et quatre ann®es de suite. Cela signifie quôil 

nôy a pas de ç roulement è des d®partements dôune ann®e sur lôautre entre une situation difficile vis-à-vis de 

lôendettement (DD sup®rieur ¨ 8 ans) et une situation plus confortable (DD < 8 ans). Dans le contexte dôune situation 

globale qui sôam®liore, il reste un groupe homog¯ne de d®partements ï plus réduit ï qui ne parvient que difficilement 

à sortir de « la zone des 8 ans ou plus ». 
 

Graphique B - Nombre  des départe ments ayant un délai de désendettement supérieur à 8 ans é. 

B1 - L'année en cours  B2 - Plusieurs années de suite  

  
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  
Lecture  : 16 départements avaient un DD supérieur à 8 ans deux années de suite, de 2015 à 2016, contre 7 de 2017 à 2018.  

 

 

Pour autant, la dispersion autour de la valeur moyenne nôa pratiquement pas chang® : de 2015 à 2020, le rapport 

interquartile se situe autour de 2,2. En dôautres termes, le d®lai de désendettement au-delà duquel on trouve les 25 % 

de départements avec les délais les plus élevés est 2,2 fois supérieur au délai de désendettement en dessous duquel 

on trouve les 25 % ayant les délais les moins élevés, et ceci de manière pratiquement inchangée depuis 2015 

(graphique C). Les disparit®s entre d®partements nôont pas significativement ®volu® entre 2015 et 2020, dans le 

contexte de lôam®lioration globale : cette amélioration a été homogène. 

 
Graphique C - indicateur de disparité des délais de désendettement (Q3 / Q1 : rapport interquartile)  

 
Source : DGCL. Données DGFIP, compte s de gestion, budgets principaux, opérations réelles.  
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Les finances des régions LEANA CARELLE MADJOU FOTSING, XAVIER NIEL (DGCL) 

y compris les collectivités territoriales uniques (CTU)  

Introduction méthodologique : 

L'analyse des comptes des régions et CTU depuis le début de la mandature 2015 est rendue 

difficile pour plusieurs raisons : 

- La réforme l'apprentissage en 2020, qui recentralise la compétence au profit des branches 

professionnelles avec transfert du financement à l'opérateur France Compétences, affecte 

(à la baisse) les dépenses et les recettes des régions (taxe d'apprentissage, TICPE). Dans 

cette étude, les évolutions "hors apprentissage" sont calculées en enlevant, en recettes, les 

montants correspondant ¨ la taxe dôapprentissage, et en d®penses, les montants 

correspondant à la fonction "apprentissage" enregistrés dans les comptes de gestion. 

- La recentralisation, par l'État, du revenu de solidarité active (RSA), et de son 

financement, prévu par lôarticle 81 de la loi des finances 2019, de la CTU de Guyane, 

affecte à la baisse les dépenses et les recettes de fonctionnement cette année-là. 

- L'année 2018 a été marquée par la création, au 1er janvier, de la collectivité de Corse, 

issue de la fusion des deux départements et de la collectivité territoriale de Corse. Les 

évolutions sur 2018 sont donc présentées à champ constant (hors Corse), comme ce fut le 

cas en 2016 (hors Martinique et Guyane, lors de la création des collectivités territoriales 

uniques).  

- La dotation globale de fonctionnement (DGF) des régions a été supprimée en 2018. Les 

régions perçoivent le produit d'une fraction de TVA en remplacement de leur DGF, pour 

plus de 4 Mdú. Dans l'analyse des recettes de fonctionnement, l'®volution des concours de 

l'État et celle des impôts s'en trouvent fortement modifiées. 

- Les transferts de compétences dans le domaine du transport des départements vers les 

régions ont débuté en 2017. Ils se poursuivent en 2018 et leurs effets sont donc encore 

sensibles en 2018 en année pleine. Cela touche les recettes et les dépenses, en particulier 

les achats et charges externes, et elles doivent alors être décrites aussi hors fonctions 813, 

814 et 815 de la nomenclature M71, correspondant aux compétences transférées : 

transports scolaires, interurbains, mixtes, et dénommées "fonctions transport transférées" 

dans ce document. Les dépenses d'investissement sont beaucoup moins concernées par 

ces mouvements. Ces transferts de compétences vers les régions sont accompagnés d'un 

transfert de financement, sous la forme d'une diminution de la part de CVAE perçue par 

les départements, part maintenant versée aux régions. Lorsque le produit de CVAE 

transféré a dépassé le montant du coût des transferts effectués, les départements concernés 

ont reçu de la part des régions des attributions de compensation (AC) du transfert de 

CVAE. Ces attributions de compensation sont comptées en moindre recettes fiscales dans 

le compte des régions et leurs recettes s'en trouvent affectées (en particulier l'agrégat 

"impôts locaux"). Inversement, certains départements ont parfois dû verser une AC à leur 

région, qui l'inscrit alors en recettes fiscales. L'analyse des recettes de fonctionnement doit 

alors aussi être parfois considérée "hors attribution de compensation nette de CVAE". 

- Les régions gèrent les fonds européens en les reversant à des collectivités. Ces flux ne 

correspondent donc pas à des dépenses des régions, mais à celles d'autres collectivités. 

Selon les régions et selon les années ces fonds prennent plus ou moins d'importance, 

parfois en section de fonctionnement, parfois en section d'investissement. En recettes 

comme en dépenses, il faut pouvoir analyser certaines évolutions "hors gestion des fonds 

européens" (fonction 6 de la nomenclature M71). 
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Les dépenses de fonctionnement en progression, hors impact de la réforme de 

l'apprentissage 
 

La réforme  de l'apprentissage, qui recentralise la compétence au profit des branches 

professionnelles, affecte à la baisse les dépenses de fonctionnement, essentiellement 

les dépenses d'intervention et les achats et charges externes. Hors apprentissage, les 

dépenses de fonctionnement ont augmenté de + 3,0 % en 2020 (mais baissent 

de - 3,2 % apprentissage compris, graphique 1). Les dépenses d'intervention, qui en 

sont la composante la plus importante, augmentent de + 2,4 % hors apprentissage (et 

baissent de - 7,5 % y compris apprentissage, graphique 2). Les achats et charges 

externes augmentent de + 3,1 % (contre + 2, 9 % y compris taxe d'apprentissage). Les 

frais de personnel augmentent en 2020 (+ 1,9 %, après + 2,3 % en 2019). Les charges 

financières continuent de baisser (- 3,8 % en 2020, après -2,3 % en 2019). Les autres 

dépenses de fonctionnement augmentent fortement en 2020 (+ 68,5 %) du fait des 

subventions exceptionnelles versées par les régions au secteur privé, dans le cadre de 

la crise sanitaire. 

 

GRAPHIQUE 1 - TAUX DE CROISSANCE ANNUELS DES PRINCIPAUX AGREGATS COMPTABLES 
DES REGIONS ET COLLECTIVITES TERRITORIALES UNIQUES (CTU) 

 
Évolutions neutralisées des modifications institutionnelles sur la période (CTU, Corse). 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux 

 

GRAPHIQUE 2 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES REGIONS ET CTU 

SELON LE TYPE DE DEPENSES 

 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Baisse des recettes de fonctionnement 

 
La réforme de l'apprentissage affecte également les recettes de fonctionnement, au 

travers des recettes fiscales. Les recettes de fonctionnement des régions et CTU ont 

baissé de - 1,6 % hors taxe d'apprentissage (- 7,3 % avec l'apprentissage). Les impôts 

et taxes ont diminué de - 3,2 % hors taxe d'apprentissage (- 9,8 % taxe comprise). Les 

impôts locaux ont continué d'augmenter (+ 2,6 % en 2020), grâce à la CVAE qui est 

la plus importante d'entre eux, et qui n'a pas encore été touchée par le recul de l'activité 

économique de 2020, son calcul se faisant sur les résultats des entreprises antérieurs à 

2020 (graphique 3). Les autres impôts et taxes, qui sont la composante la plus 

importante des recettes de fonctionnement, diminuent de - 6,6 % hors taxe 

d'apprentissage (et de - 16,4 % taxe comprise). Les produits de la TICPE ont diminué 

de - 8,0 %, principalement en raison de la recentralisation de produit suite à la réforme 

de l'apprentissage. Dans le même temps, les produits des taxes sur les certificats 

d'immatriculation affichent une baisse de - 8,9 %, du fait de la crise sanitaire. Les 

concours de l'Etat ont augmenté de + 4,0 %, du fait de la compensation du prélèvement 

sur la réforme d'apprentissage. La fraction de TVA, qui a remplacé la DGF des régions 

après sa suppression en 2018, est impactée par la crise et baisse de - 6,2 % en 2020. 

Elle revient ainsi au niveau de 2017 de la DGF, après deux années d'augmentation (le 

mécanisme de garantie est activé). Les péréquations et compensations fiscales 

continuent de baisser (- 9,2 % en 2020, après - 5,9 % en 2019). Les subventions reçues 

ont continué d'augmenter en 2020 (+ 13,2 %), notamment du fait de l'utilisation accrue 

des fonds européens, et de l'augmentation des participations de l'État fléchées vers des 

fonctions de santé ou d'action économique.  

 

GRAPHIQUE 3 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES REGIONS  
Par type de recettes Détail des impôts et taxes 

  

CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ; AC : attribution de compensation ;  

TICPE : taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques. 

Champ : Périmètre constant sur la période, donc hors Martinique, Guyane et Corse. 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Forte baisse de l'épargne brute des régions, et surtout des CTU  

Du fait de la baisse plus importante des recettes de fonctionnement par rapport aux 

dépenses de fonctionnement, l'épargne brute des régions et CTU a fortement diminué 

en 2020 (- 21,6 %). La réforme de l'apprentissage affectant à la fois les dépenses et les 

recettes de fonctionnement, l'évolution de l'épargne brute n'est pas significativement 
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Toutes les régions ne sont pas autant concernées par la baisse de l'épargne brute ; la 

région Auvergne-Rhône-Alpes est la seule à la voir augmenter (graphique 4). 

 

GRAPHIQUE 4 - TAUX DE CROISSANCE DE L'EPARGNE BRUTE DES REGIONS EN 2020 

 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

Les recettes dôinvestissement restent tr¯s dynamiques 

Les dépenses et les recettes d'investissement sont très peu orientées vers la fonction 

relevant de l'apprentissage ; leurs évolutions ne sont pas ici neutralisées de cette 

fonction. La gestion des fonds européens, qui consiste à transférer les subventions 

européennes à d'autres collectivités pour qu'elles les attribuent aux destinataires finaux, 

ne doit en revanche pas être comptée comme des flux de recettes ou de dépenses des 

régions et doit donc, le cas échéant, être neutralisée. L'augmentation des montants liés 

à cette gestion des fonds européens a été très importante entre 2017 et 2019.  

Les recettes d'investissement (hors emprunts) ont continué d'augmenter en 2020 

(+ 13,9 %). Les dotations et subventions d'investissement, qui en sont la composante 

principale, ont augmenté de + 15,9 %, du fait des subventions de l'État orientées vers 

la relance de l'activité économique et vers le financement des centres de formation 

d'apprentis (CFA). Le FCTVA a augmenté de + 0,9 % en 2020. Les autres recettes 

d'investissement se sont accrues de + 12,4 % en 2020 (après + 6,2 % en 2019 et 

+ 39,8 % en 2018) du fait des produits des cessions d'immobilisations et de certaines 

immobilisations financières (dépôts et cautionnements versés) (graphique 5). 

GRAPHIQUE 5 - RECETTES D'INVESTISSEMENT DES REGIONS ET CTU  

(hors emprunts)   

 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Les dépenses d'investissement continuent d'augmenter 

Les dépenses d'investissement (hors remboursements de la dette) des régions et CTU 

continuent d'augmenter en 2020 (+ 14,2 %, après + 10,5 % en 2019).  

Les subventions d'investissement, qui en sont la composante la plus importante, 

augmentent de + 19,8 % en 2020 (graphique 6). Du fait de la crise sanitaire, l'État a 

mis en place un fonds national de solidarité, sous forme de subventions 

d'investissement, pour venir en aide aux entreprises les plus impactées. Les dépenses 

d'équipement ont en revanche diminué (- 3,8 %), du fait de la baisse importante des 

dépenses d'investissement de La Réunion pour son réseau routier, après plusieurs 

années en forte croissance. Les autres dépenses d'investissement ont fortement 

augmenté (+ 52,1 % en 2020), sous forme de prêts et d'avances remboursables, 

toujours en lien avec la crise sanitaire.  

La fonction développement économique est celle qui contribue le plus à la progression 

en 2020 des dépenses d'investissement (+ 68,2 %) (graphique 7). En revanche, la 

fonction enseignement (lycées) baisse de - 3,8 %, après une année 2019 en forte 

hausse. La fonction formation professionnelle et apprentissage baisse de - 27,2 % en 

raison de la réforme de l'apprentissage. 

GRAPHIQUE 6 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES REGIONS ET CTU  

(hors remboursement de la dette)   

 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

 

GRAPHIQUE 7 - REPARTITION PAR FONCTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  
DES REGIONS ET CTU  

 

Champ : Périmètre constant sur la période, donc hors Martinique, Guyane et Corse. 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Augmentation du besoin de financement et recours important ¨ lôemprunt  

Apr¯s plusieurs ann®es dôam®lioration de leur situation financière, qui leur avait 

permis d'atteindre l'équilibre en 2019, les régions et CTU retrouvent un besoin de 

financement proche de celui de 2015 (- 2,3 Md ú en 2020, graphique 8). Le besoin de 

financement représente la différence entre les dépenses et les recettes de l'année, avant 

prise en compte des mouvements sur la dette. Seule La Réunion parvient à dégager 

une capacité de financement en 2020 (graphique 9). 

Ce besoin de financement global a conduit les régions et CTU à s'endetter de nouveau : 

leurs emprunts ont plus que doublé (+ 136,2 %). Les remboursements de dette ayant 

de leur côté augmenté de + 26,1 %, le flux net de dette est alors très supérieur à ceux 

des années précédentes (graphique 8). 

 

GRAPHIQUE 8 - SOLDES DE GESTION DES REGIONS ET DES CTU 

 
Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 

  

GRAPHIQUE 9 - BESOIN (-) OU CAPACITE (+) DE FINANCEMENT DES REGIONS ET CTU EN 2020 

 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Trois régions (Guadeloupe, Martinique et Guyane) se retrouvent en 2020 avec des 

délais de désendettement supérieurs à 12 ans, ce qui n'avait plus été le cas depuis 2017 

(graphique 10). Les régions Pays-de-la-Loire et Provence-Alpes-Côte-dôAzur voient 

leurs situations financières se dégrader en 2020 et leurs délais de désendettement 

dépassent 8 ans. La Normandie reste la région qui affiche le délai de désendettement 

le plus faible (2,6 ans en 2020).  

GRAPHIQUE 10 - REPARTITION DES REGIONS ET CTU SELON LEUR CAPACITE DE DESENDETTEMENT 

 

Source : DGCL. Données : DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux. 
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Encadré - Régions fusionnées et régions inchangées : progressions quasiment équivalentes 

des dépenses de fonctionnement entre 2015 et 2020 

Dans le cadre de la réforme territoriale de la loi du 16 janvier 2015, le nombre de « territoires régionaux » est passé 

de 27 en 2015 à 18 en 2016 (en incluant Mayotte, les quatre DOM et la Corse dans le décompte). Six régions de 

France métropolitaine ont gard® leur contour dôorigine et les autres ont fusionn® pour donner naissance ¨ sept 

nouvelles régions.  

L'examen de l'effet de ces regroupements sur l'évolution des dépenses des régions est réalisé à champ constant (hors 

Martinique, Guyane et Corse). 

Hors transports transférés et hors gestion des fonds européens, les dépenses de fonctionnement des régions se 

trouvaient en 2019 au même niveau qu'en 2015. En 2020, hors apprentissage, ces dépenses ont augmenté à des 

rythmes assez proches pour les deux groupes de régions : + 4,2 % pour les régions fusionnées et + 3,2 % pour les 

régions inchangées (graphique E1). De 2015 à 2020, la progression moyenne est très légèrement supérieure pour les 

régions fusionnées (+ 0,9 % en moyenne chaque année), que pour les régions inchangées (+ 0,8 % par an sur la même 

période). 

GRAPHIQUE E1 - ÉVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT, SELON LES GROUPES DE REGIONS 

(hors apprentissage, transports transférés et gestion des fonds européens) 

 
Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux et annexes. 

Champ : Périmètre constant sur la période, donc hors Martinique, Guyane et Corse. 

 

De 2015 à 2018, les dépenses d'investissement avaient baissé pour les deux groupes de régions (graphique E2). La 

baisse était toutefois moins marquée pour les régions fusionnées que pour les régions inchangées. En 2019, 

l'augmentation très importante des investissements des régions fusionnées est liée à la région Normandie, qui avait 

presque doublé ses investissements en mettant en place une offre de transport (hors transports transférés). En 2020, 

le rythme des investissements des régions fusionnées (+ 16,8 %) reste, de manière générale, supérieur à celui des 

autres régions (+ 11,2 %). 

GRAPHIQUE E2 - ÉVOLUTION DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT, SELON LES GROUPES DE REGIONS 

(hors apprentissage, transports transférés et gestion des fonds européens) 

 
Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion - budgets principaux et annexes. 

Champ : Périmètre constant sur la période, donc hors Martinique, Guyane et Corse. 
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ANNEXE 1 

Les comptes des administrations 

publiques locales 

LUC BRIERE (DGCL) 

Dans le contexte de la crise sanitaire, le besoin de financement de lôensemble des 

administrations publiques défini au sens de Maastricht atteint un niveau historiquement 

jamais atteint ¨ 212,0 Mdú (tableau 1), soit -9,2% du PIB. 

 

Lô£tat et les administrations de s®curit® sociale, supportant la majeure partie du co¾t des 

mesures de soutien dôurgence, contribuent le plus ¨ cette d®térioration du solde, à hauteur 

respectivement de 71,3 Mdú (hors reprise de la dette de SNCF R®seau par lô£tat) et de 

63,3 Mdú. Les administrations publiques locales (APUL) sont en d®ficit de - 4,2 Mdú 

mais les seules collectivit®s locales sont ¨ lô®quilibre (0,0 Mdú), apr¯s un exc®dent de 

+ 1,2 Mdú en 2019. Le d®ficit des organismes divers dôadministration locale (ODAL) se 

creuse, à - 4,2 Mdú apr¯s un d®ficit de - 2,3 Mdú en 2019, du fait de la forte augmentation 

des dépenses de participation aux organismes de transport de la part dôĊle-de-France 

Mobilités, et, dans une moindre mesure, de la progression des investissements de la 

Société du Grand Paris. 

 

TABLEAU 1 - CAPACITE (+) OU BESOIN (-) DE FINANCEMENT DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

en milliards dôeuros 

 

Source꜡: Insee, comptes nationaux - base 2014 

 

APUL : baisse des dépenses de - 0,9 % et baisse des recettes de - 2,0 % 
 

Les dépenses et les recettes des administrations publiques locales (APUL) sont en recul, 

dans le contexte de la crise sanitaire, de la r®forme de lôapprentissage, et de la 

recentralisation du revenu de solidarité active (RSA) à La Réunion.  

 

Le montant des d®penses se replie ainsi ¨ 269,8 Mdú en 2020 (- 0,9 %). Pour les seules 

collectivités locales, au sens de la comptabilité nationale, la baisse des dépenses est plus 

marquée (- 1,7 % en 2020). Sous lôeffet de la forte augmentation des d®penses de lôEtat 

(+ 12,3 %) et de celles des administrations de sécurité sociale (+ 9,7 %) pour soutenir 

lô®conomie du fait de la crise sanitaire, le poids des dépenses des APUL dans les dépenses 

de lôensemble des administrations publiques diminue de plus dôun point. Elles en 

représentent 19,0 % en 2020, après avoir atteint 20,1 % en 2019 (graphique 1). Les 

d®penses dôinvestissement (FBCF) des APUL sont en recul en 2020 (- 8,8 %) du fait de 

la crise, soit une baisse plus accentu®e quôhabituellement en d®but de cycle ®lectoral 

(+ 0,4 % en moyenne sur les cinq cycles précédents) (graphique 2). 
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GRAPHIQUE 1 - ÉVOLUTION DES DEPENSES DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES ET DU PIB 

 

Source꜡: Insee, comptes nationaux - base 2014. 

 

GRAPHIQUE 2 - TAUX DE CROISSANCE ANNUEL DE LA FORMATION BRUTE DE CAPITAL FIXE DES 
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 

 

Source꜡: Insee, comptes nationaux - base 2014. 
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repli modéré en 2020 (- 1,8 %) car lôassiette des imp¹ts directs locaux est peu sensible ¨ 

lôactivit® ®conomique. Le d®gr¯vement de la taxe dôhabitation pour 80 % des foyers est 

sans effet direct sur les recettes locales puisque compens® par lô£tat. Les concours 

financiers de lô£tat progressent en 2020 du fait du dynamisme du fonds de compensation 
de la TVA. Globalement, les imp¹ts per­us par les APUL sô®tablissent ¨ 153,4 Mdú et 

représentent 6,7 % du PIB (tableau 2), et 15,0 % de lôensemble des pr®l¯vements 
obligatoires.  
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TABLEAU 2 - TAUX DE PRELEVEMENTS OBLIGATOIRES 

en % du PIB 

 

Les prélèvements obligatoires comprennent : 

(1) les imp¹ts apr¯s transferts (côest-à-dire après transferts de recettes fiscales et nets des impôts dus non 

recouvrables)꜡; 

(2) les cotisations sociales effectives (nettes des cotisations dues non recouvrables). 

Source꜡: Insee, comptes nationaux - base 2014. 

 

La dette publique au sens de Maastricht augmente de + 270,6 milliards dôeuros en 2020 

pour sô®tablir ¨ 2 650,1 milliards dôeuros, soit 115,1 % du PIB. Ce ratio augmente sous le 

double effet du déficit et de la contraction du PIB en 2020. Exprimé en points de PIB de 

2019, il serait de 108,7 %. Les APUL augmentent leur contribution à la dette publique de 

+ 19,5 Mdú du fait de lôendettement de la Soci®t® du Grand Paris (+ 11,1 Mdú), dôĊle-de-

France Mobilités (+ 1,5 Mdú), des régions (+ 2,9 Mdú) et du secteur communal 

(+ 2,5 Mdú). 

 

La France dans l'Union européenne 
 

Les dépenses des administrations publiques locales représentent en France 11,8 % du PIB 

en 2020 (tableau 3). Ce taux est inférieur à la moyenne européenne (18,2 % y compris les 

d®penses des £tats f®d®r®s) et ¨ celui dôautres grands pays, notamment ceux 

dôorganisation f®d®rale.  

 

En revanche, la part de lôinvestissement des administrations publiques locales dans 

lôinvestissement public en France (56,7 % de la FBCF des APU) est supérieure à la 

moyenne européenne (55,7 %). 

 

Enfin, la dette des APUL qui représente en France 10,1 % du PIB en 2020, se situe en 

moyenne à un niveau inférieur à la moyenne européenne (14,1 %). 

 

 

Définitions 
 

Les comptes nationaux sont établis selon des concepts harmonisés au niveau européen, et 

qui sont revus à intervalles réguliers. Les données présentées ici sont conformes à la 

méthodologie de la « base 2014 ».  

 

Les administrations publiques locales (APUL) comprennent les collectivités locales et les 

organismes divers d'administration locale (ODAL). Les collectivités locales regroupent 

les collectivités territoriales, leurs groupements à fiscalité propre, certains syndicats, ainsi 

que leurs services annexes. Les ODAL comprennent les chambres dôagriculture, de 

commerce, des m®tiers, les organismes consulaires, les soci®t®s dôam®nagement foncier 

et dô®tablissement rural (SAFER). ê lôinverse, certains syndicats de communes et les 
régies sont exclus du champ des APUL lorsque le produit de leurs ventes couvre plus de 

50 % de leurs coûts de production. 

2016 2017 2018 2019 2020

Impôts après transferts (1) perçus par

les administrations publiques centrales 13,9 14,4 13,8 12,9 12,8

les administrations publiques locales 6,2 6,2 6,4 6,4 6,7

les administrations de Sécurité sociale 7,7 7,7 8,4 9,5 10,0

les institutions de l'Union européenne 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

Cotisations sociales effectives (2) perçues par :

l'État 0,4 0,4 0,4 0,3 0,4

les administrations de Sécurité sociale 16,3 16,3 15,7 14,5 14,4

Prélèvements obligatoires effectifs 44,6 45,1 44,7 43,8 44,5
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TABLEAU 3 - DEPENSES, FBCF ET DETTE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (*)  EN 2020 

 

 

(*) Y compris "Administrations d'Etats fédérées" pour les Etats fédéraux 

Source꜡: Eurostat ; valeurs mises ¨ jour le 2 juin 2021 

 

 

Pour en savoir plus 
 

"Les comptes des administrations publiques en 2020 - Un déficit public historique dans 

le contexte de la crise sanitaire", Insee Première n°1859, mai 2021. 

 

Pour les définitions des agr®gats de la comptabilit® nationale, cf. le site de lôInsee : 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5354786#documentation-sommaire 

 

 

en % 

du PIB

part dans les 

APU (en %)

en % 

du PIB

part dans les APU 

(en %)

en % 

du PIB

part dans les 

APU (en %)

Allemagne 24,6 48,2 1,9 69,6 24,8 35,5

Autriche 19,0 32,8 1,4 40,8 10,8 12,9

Belgique 29,5 49,1 2,1 78,6 22,3 19,6

Bulgarie 8,2 19,0 0,7 33,5 1,2 4,6

Chypre 1,6 3,5 1,5 14,4 0,7 0,6

Croatie 14,5 26,1 0,4 48,2 2,6 2,9

Danemark 34,6 64,1 2,7 47,8 7,0 16,7

Espagne 24,7 47,2 1,7 67,2 29,1 24,2

Estonie 10,5 23,3 1,9 33,8 3,2 17,7

Finlande 22,7 40,1 2,8 60,4 11,0 15,9

France 11,8 19,0 2,1 56,7 10,1 8,7

Grèce 3,9 6,4 1,0 32,1 0,7 0,3

Hongrie 6,5 12,5 1,5 23,8 0,6 0,7

Irlande 2,7 9,7 0,9 32,1 1,7 2,9

Italie 15,5 27,1 1,4 54,0 7,4 4,8

Lettonie 11,3 26,0 2,3 40,6 7,2 16,5

Lituanie 9,9 22,7 1,7 41,6 1,2 2,6

Luxembourg 5,2 10,9 1,8 35,1 1,4 5,5

Malte 0,6 1,2 0,1 2,5 0,0 0,0

Pays-Bas 14,0 29,2 1,7 50,4 7,0 12,9

Pologne 14,9 30,7 2,1 46,6 4,2 7,4

Portugal 6,5 13,3 1,0 46,7 5,3 3,9

Roumanie 9,5 22,3 2,5 53,9 1,7 3,6

Slovaquie 7,9 16,5 1,1 31,5 2,4 3,9

Slovénie 9,1 17,6 1,8 42,4 1,9 2,4

Suède 25,8 48,7 2,6 50,4 13,0 32,5

Tchéquie 13,0 27,5 2,3 46,4 1,5 4,0

Union européenne (à 27) 18,2 34,1 1,9 55,7 14,1 15,5

Dépenses des administrations 

publiques locales

Formation brute de capital fixe des 

administrations publiques locales

Dette des administrations 

publiques locales
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ANNEXE 2 

Les finances des collectivités locales 

2A. Les budgets principaux des collectivités locales  
GUILLAUME LEFORESTIER, XAVIER NIEL (DGCL) 

 

1. Une approche méthodologique privilégiant les opérations réelles 

Lôensemble du rapport de lôObservatoire sôappuie d®sormais sur des agr®gats comptables 

en ne prenant en compte que les opérations dites « réelles è, côest-à-dire correspondant à 

des transferts mon®taires effectifs. La diff®rence avec lôapproche dite ç budgétaire », 

publiée dans les éditions du rapport antérieures à 2017, correspond à des opérations qui 

retracent des mouvements entre lignes budgétaires sans encaissement ou décaissement 

effectifs. Les opérations réelles présentent ainsi une vision plus économique de lôactivit® 

des collectivités locales (pour plus de détails, voir lô®dition 2017 du rapport).  

Les budgets annexes ne sont pas int®gr®s au calcul des fiches financi¯res de lôannexe 2A ; 

ils sont pr®sent®s dans lôannexe 2B. Les annexes 2C et 2D pr®sentent les comptes 

consolidés, c'est-à-dire les comptes des budgets principaux et annexes, neutralisés des 

flux entre budgets (principaux et annexes) et entre les différentes personnes morales 

(régions, départements, groupements, communes, etc.). Les syndicats sont désormais 

inclus dans le champ de la consolidation, car ils représentent le même poids que les 

budgets annexes et jouent parfois des rôles complémentaires (cf. BIS de la DGCL n°126, 

novembre 2018). 

2. Des évolutions calculées « à périmètres constants » 

La transformation du paysage administratif des collectivités locales entraîne depuis 

plusieurs années des modifications du contour des différents niveaux de collectivités dans 

des proportions importantes. La métropole de Lyon a été créée en 2015, la métropole du 

Grand Paris en 2016, les collectivités territoriales uniques de Martinique et de Guyane en 

2016 également et la collectivité de Corse en 2018, la Ville de Paris en 2019. Pour 

appr®cier correctement lô®volution des finances des diff®rents niveaux de collectivités 

(communes, GFP, départements, régions, CTU), il faut donc tenir compte des divers 

changements de périmètres que cela induit.  

 

1) Côest le cas entre 2014 et 2015 du fait de la cr®ation de la métropole de Lyon. Bien 

quôelle soit une collectivité locale à statut particulier, exerçant des compétences à la fois 

départementales et intercommunales, cette métropole est assimilée dans ce rapport à un 

GFP, comme cela est fait par lôInsee dans les comptes nationaux, en raison des flux 

importants qui existent entre la métropole de Lyon et ses communes membres, comme il 

en existe entre les GFP et leurs communes membres. Les montants des agrégats financiers 

de 2015 pour les GFP intègrent donc ceux de cette métropole particulière. En revanche, 

les évolutions entre 2014 et 2015 des agrégats concernant les départements et les GFP 

seraient artificiellement affectées par ce changement de périmètre. Pour calculer ces 

évolutions, on retire donc du champ des GFP en 2014 la communauté urbaine de Lyon, 

et en 2015 la métropole de Lyon ; de même, on retire du champ des départements le 

conseil départemental du Rhône en 2014 et en 2015. Pour les évolutions entre 2015 et 

2016 en revanche, la métropole de Lyon est intégrée dans le champ des GFP sur les deux 

années. 
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2) Au 1er janvier 2016, la Martinique et la Guyane se dotent dôune collectivit® territoriale 

unique (CTU), dont les compétences recouvrent celles des régions et des départements. 

Pour ®tablir les r®sultats de 2016, on choisit dôassocier leurs comptes ¨ ceux des régions. 

Mais, en suivant la même logique que pour la métropole de Lyon en 2015, il faut calculer 

les évolutions des comptes des départements et des régions entre 2015 et 2016 à périmètre 

constant : on retire donc en 2015 les départements et les régions de Martinique et Guyane, 

et en 2016 les collectivit®s territoriales uniques. Dans lôannexe 3, les donn®es des trois 

départements, des deux régions et des deux CTU sont établies séparément. 

 

3) La métropole du Grand Paris (MGP) a été créée le 1er janvier 2016 ; elle regroupe 131 

communes. Les 11 établissements publics territoriaux (EPT) prennent en 2016 la suite 

des GFP qui existaient en 2015 et int¯grent les communes qui ®taient jusquô¨ pr®sent 

isolées ; la situation de Paris reste particulière puisque la commune joue le r¹le dôEPT. 

Dans les comptes du présent rapport, la MGP et ses EPT sont intégrés dans les 

groupements à fiscalité propre, Paris restant dans le compte des communes. Des flux 

financiers importants apparaissent alors à partir de 2016 entre les communes, les EPT et 

la MGP. Le traitement retenu varie selon les flux.  

 

a - La loi NOTRe (Nouvelle organisation territorial de la République) garantit aux EPT 

le même niveau de ressources que les groupements à fiscalité propre préexistants. Selon 

les cas, côest la MGP qui verse une dotation dô®quilibre aux EPT, ou lôinverse ; les 

montants en jeu sont de lôordre dôun milliard dôeuros. Les montants sont d®clar®s en 

recettes ou moindres recettes par la MGP (comptes 74861 ou 74869 en M57) et par les 

EPT (comptes 7431 ou 7439 en M14). Il nôy a donc aucun traitement sp®cifique ¨ faire 

puisque ces flux sôannulent au sein du m°me agr®gat (ç Autres recettes de 

fonctionnement ») dans le même niveau de collectivités (les GFP). 

 

b - Une autre conséquence de la création de la MGP en 2016 est la mise en place du fonds 

de compensation des charges territoriales (FCCT), pour compenser le fait que les 

communes per­oivent aujourdôhui des recettes fiscales qui ®taient auparavant per­ues par 

les GFP (FB, TH, ex-part d®partementale de THé). Compte tenu de la nature comptable 

des opérations, le versement des communes est enregistré dans leur compte 65541 

en M14, comme une contribution, et en recettes des GFP (en compte 74752). Ce flux, de 

lôordre dôun milliard dôeuros, perturberait lôanalyse de lô®volution des comptes si lôon 

considérait la contribution des communes comme une subvention versée, puisque cela 

augmenterait artificiellement leurs dépenses ; ce flux perturberait également les 

comparaisons entre communes, notamment par taille puisque ce flux concerne surtout des 

communes de plus de 20 000 habitants. Pour pouvoir mieux interpréter les comptes des 

communes, on décide donc dans ce rapport de neutraliser leur contribution au FCCT en 

ne la considérant pas comme une dépense, mais en la déduisant des recettes fiscales des 

communes ; dans le compte des GFP, on intègre symétriquement ces recettes perçues par 

les GFP non pas dans les subventions re­ues, mais dans lôagr®gat ç fiscalité reversée » 

afin de privilégier une approche économique plutôt que strictement comptable. Les 

nouvelles spécifications des agrégats comptables décrites dans le tableau de définitions 

en ligne précisent ces traitements. 

 

c - Par ailleurs, dôautres flux apparaissent du fait que la MGP per­oit des ressources (DGF, 

impôts économiques) qui étaient perçues en 2015 par les GFP préexistants ou par les 

communes membres, et que, pour lôessentiel, la MGP reverse en 2016 aux communes.  

Ces flux nôaffectent toutefois que quelques agr®gats comptables au sein des recettes de 

fonctionnement : la fiscalité reversée reçue par les communes, les impôts locaux, la DGF, 

et par r®percussion au niveau sup®rieur dôagr®gation, les postes ç Concours de lô£tat », et 

« Impôts et taxes ». Pour apprécier les évolutions de ces agrégats entre 2015 et 2016, il 

convient donc l¨ encore de raisonner ¨ p®rim¯tre g®ographique constant, côest-à-dire de 

soustraire de lôanalyse en 2015 et en 2016 les 131 communes et tous les EPCI touch®s 
directement ou indirectement en 2016 par la création de la MGP. 
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Lôensemble des recettes de fonctionnement nôest en revanche pas affect®, les flux se 

compensant ¨ lôint®rieur de cet ensemble pour chaque niveau de collectivit®. Pour les 

postes qui ne sont pas affect®s, il nôest pas n®cessaire de pr®senter des évolutions « à 

périmètre constant, hors contour de la MGP ». Nous présentons donc les évolutions « hors 

contour de la MGP » seulement pour les agrégats cités ci-dessus, qui sont touchés par ces 

flux. 

 

4 ) En 2018, lôanalyse des budgets des d®partements et r®gions sôop¯re en neutralisant les 

effets de la fusion de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse sur 

les évolutions présentées. En niveaux, les montants agrègent la Corse avec les régions et 

les CTU à partir de 2018. 

 

5 ) En 2019, l'analyse des communes et des départements s'opère en neutralisant les effets 

de la création de la Ville de Paris en lieu et place de la commune et du département. En 

niveaux, les montants agrègent la Ville de Paris avec les communes à partir de 2019. 

 

3. Évolutions des instructions comptables 

Contrairement aux années 2017 et 2018, les nomenclatures comptables n'ont pas connu 

de changements majeurs en 2019 et 2020. 

(Cf. en ligne, joint avec le rapport, le tableau des définitions des agrégats de dépenses et 

de recettes selon les nomenclatures des collectivités) 
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Fiches financières 

A1. Communes - Opérations réelles 
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A2a. Groupements de communes à fiscalité propre (a) - Opérations réelles 
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A2b. Groupements de communes à fiscalité propre, par type de groupement - Opérations réelles 
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A3. Secteur communal (communes, groupements à fiscalité propre) (a) - Opérations réelles 
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A4. Départements (a) - Opérations réelles 
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A5. Régions et collectivités territoriales uniques (CTU) (a) - Opérations réelles 
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A6. Ensemble des collectivités locales (hors syndicats) - Opérations réelles 

Communes, groupements à fiscalité propre, départements, collectivités territoriales uniques et régions (a)  

 

  

(en milliards d'euros)

Budgets principaux 2017 2018 / 2017 2018 2019 / 2018 2019 2020 / 2019 2020

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (1) 171,97 +0,3 % 172,50 +1,3 % 174,70 +0,2 % 174,98

Achats et charges externes 30,53 +1,1 % 30,86 +2,5 % 31,64 -3,3 % 30,59

Frais de personnel 62,41 +0,9 % 62,95 +1,5 % 63,93 +1,1 % 64,61

Charges financières 4,00 -6,4 % 3,74 -5,4 % 3,54 -7,4 % 3,28

Dépenses d'intervention 69,61 +0,1 % 69,67 +1,2 % 70,54 +0,2 % 70,70

Autres dépenses de fonctionnement 5,42 -2,8 % 5,27 -4,2 % 5,05 +14,9 % 5,80

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (2) 201,70 +1,1 % 203,89 +2,6 % 209,27 -1,6 % 205,83

Impôts et taxes 133,83 +5,3 % 140,90 +3,2 % 145,43 -1,3 % 143,53

- Impôts locaux 84,54 +2,3 % 86,51 +3,4 % 89,47 +1,8 % 91,12

- Autres impôts et taxes 49,29 +10,4 % 54,39 +2,9 % 55,96 -6,3 % 52,41

Concours de l'État 38,92 -10,9 % 34,70 +0,5 % 34,88 +0,2 % 34,94

- Dotations globales de fonctionnement (DGF) 30,91 -13,2 % 26,82 -0,1 % 26,78 -0,6 % 26,61

- Autres dotations 1,77 -2,0 % 1,74 -0,6 % 1,73 +10,3 % 1,90

- Péréquations et compensations fiscales 6,24 -1,6 % 6,14 +3,8 % 6,38 +0,7 % 6,42

Subventions reçues et participations 12,17 -6,1 % 11,43 +2,0 % 11,66 +7,2 % 12,50

Ventes de biens et services 9,26 +6,6 % 9,87 +4,3 % 10,30 -16,8 % 8,56

Autres recettes de fonctionnement 7,53 -7,1 % 7,00 +0,0 % 7,00 -10,1 % 6,30

Épargne brute (3) = (2)-(1) 29,73 +5,6 % 31,39 +10,1 % 34,57 -10,8 % 30,84

Épargne nette = (3)-(8) 16,24 +6,8 % 17,34 +17,3 % 20,33 -18,8 % 16,50

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT hors remboursements (4) 48,29 +5,2 % 50,81 +13,7 % 57,79 -6,2 % 54,19

Dépenses d'équipement 33,54 +6,5 % 35,73 +13,9 % 40,69 -12,5 % 35,62

Subventions d'équipement versées 11,94 +5,7 % 12,62 +14,4 % 14,45 +9,0 % 15,75

Autres depenses d'investissement 2,81 -12,7 % 2,45 +8,1 % 2,65 +6,6 % 2,83

RECETTES D'INVESTISSEMENT hors emprunts (5) 19,45 +10,7 % 21,53 +8,0 % 23,26 -1,7 % 22,86

FCTVA 4,47 +7,3 % 4,80 +6,3 % 5,10 +8,2 % 5,52

Dotations et Subventions d'équipement 10,18 +13,7 % 11,57 +12,1 % 12,98 +0,8 % 13,08

Autres recettes d'investissement 4,80 +7,4 % 5,16 +0,5 % 5,19 -17,7 % 4,27

DÉPENSES TOTALES hors remboursements (6) = (1)+(4) 220,26 +1,4 % 223,31 +4,1 % 232,48 -1,4 % 229,18

RECETTES TOTALES hors emprunts (7) = (2)+(5) 221,16 +1,9 % 225,42 +3,2 % 232,53 -1,7 % 228,69

Capacité ou besoin de financement = (7)-(6) +0,89 +2,11 +0,04 -0,49

Remboursements de dette (8) 13,49 +4,2 % 14,05 +1,3 % 14,23 +0,7 % 14,34

Emprunts (9) 13,85 -3,6 % 13,36 +2,0 % 13,62 +34,9 % 18,38

Flux net de dette = (9)-(8) +0,36 -0,69 -0,61 +4,04

DÉPENSES TOTALES (10)=(6)+(8) 233,76 +1,5 % 237,36 +3,9 % 246,72 -1,3 % 243,52

RECETTES TOTALES (11)=(7)+(9) 235,01 +1,6 % 238,78 +3,1 % 246,15 +0,4 % 247,07

Variation du fonds de roulement = (11)-(10) +1,25 +1,42 -0,57 +3,55

Dette au 31 décembre (12)
 (b) 150,12 +0,1 % 150,34 -0,2 % 150,05 +3,3 % 155,06

Ratios

Taux d'épargne brute = (3) / (2) 14,7% +0,7 pt 15,4% +1,1 pt 16,5% -1,5 pt 15,0%

Taux d'épargne nette = [(3)-(8)] / (2) 8,1% +0,5 pt 8,5% +1,2 pt 9,7% -1,7 pt 8,0%

Taux d'endettement = (12) / (2) 74,4% -0,7 pt 73,7% -2,0 pt 71,7% +3,6 pt 75,3%

Délai de désendettement = (12) / (3) 5,0 ans - 0,3 an 4,8 ans - 0,4 an 4,3 ans + 0,7 an 5,0 ans

Source : DGCL - Données DGFIP, comptes de gestion ; budgets principaux. Montants en opérations réelles calculés hors gestion active de la dette.

Données non consolidées entre les différents niveaux de collectivités, sauf reversements fiscaux.

(a) Y compris les établissements publics territoriaux (EPT) de la métropole du grand Paris (MGP).

Valeurs provisoires

(b) La dette de l'année N n'est pas exactement égale à la dette de l'année N-1 augmentée du flux net de dette de l'année N, du fait de certaines différences conceptuelles 

entre le stock et les flux reportés ici.
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A7. Syndicats (a) - Opérations réelles 
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A8. Ensemble des collectivités locales y compris syndicats (a) - Opérations réelles 
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2B. Les budgets annexes des collectivités locales XAVIER NIEL (DGCL)  

1. Budgets annexes : d®finitions et pr®caution dôutilisation 

On présente ci-après les comptes des budgets annexes des collectivités locales (pour plus 

de d®tails sur les d®finitions, voir lô®dition 2017 du rapport).  

Lôinterpr®tation de certains ratios doit se faire avec pr®caution, du fait de la structure 

particulière des comptes des budgets annexes. Ces budgets sont en effet créés pour gérer 

certaines activit®s pr®cises, dont lô®quilibre budg®taire peut °tre tr¯s sp®cifique. Par 

exemple, une activit® de lotissement, associ®e ¨ des op®rations dôam®nagement qui 

sô®talent sur plusieurs ann®es, va entra´ner des d®penses sans contrepartie pendant 

plusieurs ann®es puis une recette importante lôann®e de revente du terrain une fois 

am®nag®. Les ratios dôendettement qui en r®sultent peuvent en °tre artificiellement 

affect®s, selon lôann®e consid®r®e.  

Les définitions des agrégats comptables selon les différentes nomenclatures comptables 

(instructions budgétaires) sont détaillées dans le tableau mis en ligne avec le rapport. Elles 

incluent les budgets annexes des établissements publics sociaux et médico-sociaux 

(EPSM, en M22) en les associant à leur budget de rattachement (communes, GFP, 

départements etc.). 

2. Principaux résultats 

Avec un montant de 28,8 Mdú, les d®penses totales des budgets annexes des collectivit®s 

locales repr®sentent (y compris remboursements dôemprunts) lô®quivalent de 11 % des 

dépenses totales de leurs budgets principaux. Pour les groupements de communes à 

fiscalité propre cette proportion est beaucoup plus importante (48 %), de même que pour 

les syndicats (24 %). Les budgets annexes des communes sont en revanche nettement 

moins conséquents (4 %) ; ceux des départements (2 %) et des régions (1 %) restent 

marginaux.  

 

En 2020, les dépenses de fonctionnement des budgets annexes des collectivités diminuent 

alors que celles des budgets principaux restent stables (- 0,2 % pour les BA et - 0,0 % pour 

les BP y compris ceux des syndicats).   

 

Poids des budgets annexes (exercice 2020) 

  
Nombre de 

budgets 

Dépenses totales 
(y compris 

remboursements 
d'emprunts) 

Dépenses de 
fonctionnement 

Dépenses 
d'investissement 
(hors rembourse-

ments d'emprunts) 

Ensemble des 
collectivités 
locales 

Budgets principaux (BP) 45 770 259,7 Mdú 184,7 Mdú 59,4 Mdú 

Budgets annexes (BA) 36 912 28,8 Mdú 18,0 Mdú 8,1 Mdú 

BA / BP (en %) 81% 11% 10% 14% 

Communes 

Budgets principaux (BP) 34 968 97,1 Mdú 69,6 Mdú 21,2 Mdú 

Budgets annexes (BA) 26 333 4,3 Mdú 2,5 Mdú 1,2 Mdú 

BA / BP (en %) 75% 4% 4% 6% 

GFP 

Budgets principaux (BP) 1 267 38,8 Mdú 26,5 Mdú 9,9 Mdú 

Budgets annexes (BA) 8 358 18,6 Mdú 12,2 Mdú 4,7 Mdú 

BA / BP (en %) 660% 48% 46% 47% 

Départements 

Budgets principaux (BP) 96 70,7 Mdú 57,0 Mdú 10,4 Mdú 

Budgets annexes (BA) 371 1,6 Mdú 1,2 Mdú 0,4 Mdú 

BA / BP (en %) 386% 2% 2% 3% 

Régions et CTU 

Budgets principaux (BP) 17 36,9 Mdú 21,8 Mdú 12,7 Mdú 

Budgets annexes (BA) 20 0,4 Mdú 0,1 Mdú 0,2 Mdú 

BA / BP (en %) 118% 1% 1% 2% 

Syndicats 

Budgets principaux (BP) 9 422 16,2 Mdú 9,7 Mdú 5,2 Mdú 

Budgets annexes (BA) 1 830 3,91 Mdú 1,87 Mdú 1,67 Mdú 

BA / BP (en %) 19% 24% 19% 32% 

Source : DGCL. Données DGFiP, comptes de gestion, y compris les EPSM (M22). Montants calculés hors gestion active de la dette. 
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B1. Budgets annexes ï Communes - Opérations réelles 
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B2. Budgets annexes ï Groupements de communes à fiscalité propre (a) - Opérations réelles 
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B3. Budgets annexes ï Secteur communal (communes, groupements à fiscalité propre) (a) - Opérations réelles  
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B4. Budgets annexes ï Départements (a) - Opérations réelles  
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B5. Budgets annexes ï Régions et collectivités territoriales uniques (CTU) (a) - Opérations réelles 
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B6. Budgets annexes  ï Ensemble des collectivités locales (a) - Opérations réelles 
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B7. Syndicats (a) - Opérations réelles 
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B8. Ensemble des collectivités locales y compris syndicats (a) - Opérations réelles 

 

 

 


